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EX.AMEN nu RAPPORr '.ANNUEL DE L' At1l'ORITE ADr~:rn:tsTRANTE SUR i 1 .ADMINISTRATION DU 
TERRITOIRE sots 'J.Vl'ELIE DE NAURU POUR VANN.GE "UI S 1EST TERI:,~ 1E 
30 JUIN 19.54 (T/1171 et U8o) ffo1nt· 4 · d) de i'ordre du jou.:iJ 

l:hl}Qll§.Il'I§. (Etots-Unis d t .llmeri~ue) .( interpretation de l 'angl.t\is) : 

Lo. delegation des Eto.ts-Unis d'.Amerig_ile considere que le rapport annuel sur Nouru 

pour 1953 - 1954 a ete prepare o.vec soin et est tres complet. Elle desire 

souligner combien elle -: a a.pprecie ce . r_apport . oinai que .:l-es renseignementa cqmple

mentaires qui ont ate f'ournis par· J.e • representont speciul.1 M. J .H. Jones, tont 
" . :: • . . . • . . . ' 

dnns sa decloro.tion d 1ouverture que pendant la periode des questions. 

Notre exomen du rapport annuel. nous omene a penser que les principaux 

problemes o.uxquels lo Puisso.nce administrante doive faire face, et qui sont d'un 

inter@t consia.e:::oble pour le :Co11seil de tutelle, consistent tout d' abord en la 

question de sc.voir comment p~zvenir a. encourager lea No.uruo.ns a ocquerir la 

forrootion necessuire pou~ @tre a m&ne d1occuper toujours do.vantage des postes 

:i.mportonts et, ensuite, ·coirlll.1.1:.,nt provoquer en ewe le desir et lo. capncita 
; . ... 

d I assumer des :res_ponsubil.itee toujo\1rs plus grrindes pcur 1~ regl.er.1en.t de leurs .. , . . . ,; . 
:propres affaires., Sur le premier point, ma dele.gcti_on o.ttent! nvec inte:::~t les 

renseigneluents q_ui pour:rvnt, resul.ter a.u rapJ?o!'t d,e 1,1 •.. r!~ P. Z1 thr:tm a _ lo. p,;:!.ssance 

administronte sur les methodas propres a la formtion des o.utcchtoneso Sur lo 

second: ma delegntion espire que l'evolution du ConBeil de Gouvernement loco.l de 

Nauru mont:rera que les membres de cet orgo..'1.isme sont Cflpo.'bles d' assumer cle plus 

grandes responanbilites et qv.e, par consequent, il y a lieu d'envicager une 

ex.tension da leur,s pouvoirs .. 

En ce c;.ui ccnc:erne lo.r;_uestion dont le Conseil a traite a maintes reprises, 

'a savoir 1 1avenir des Na"J.l'U.ons lors?.Ue l'extraction des phosphates sero. a~hevee 

do.us uncertain nombre d!o.nnees, mo. delegation desire souligner les observations 

du representQ.nt du Roy·aurae-Uni. Celui ... c;i. a .fait remariuer que, _:peut-~tre,_ .ovec 
• 1 • •·, • ·· , ,• • , . I , 

Ul'l.e ''future ·populo.tion rapresentn11t, moins :de deux ,mille Natiruo.ns, lorsque les 

opei;~tio~s d~ extra•it:to~ . du . p::,o~phate c.uront c~sse et g:ue . l.a ;main-d'oeuvre· 

etra.ngere • sera pz.rtie:, . ~1 -se:::-,1 po~flibJ .e de raainte:iir d&'1~ .' J.' lle . ce peti t . nombre 

d'habitonts. _ Cette p,x,iibil:i.te, que J.fetu•:l.e au '.t)r.o"oleme fo.ite po.r J.es No.uruo.ns 

et par la Puissunr.e aon:inistro.-..te laisse e:iti·e·rcir, s-::,1u.igne la necessite ••• 

d 1etudier les moyens d.e developper 11 ogricul.ture et les pE3cheries. Ce oont 

d'cdlleurs la. des questions que la Puissance administrante ne perd pc.s de vue. 
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3 - i-1. Robbins {Etats-Unis) • 

le rapport .. P0'JI'. 1953/1954: ~ritre que des progres .considerables '.ont. ete ' faits 

dnns cc. Ter_ritoir~ et ces _pi:o~es appeUent les felicitations du conseil. '. A 

titre d1exemple, je citerai : l) nomination d'un Nat1ruan a un poste superieur 

de l'od.m:Lri~strat_iop._ poste. qui eta.i\ occupo precedermnent :par un Europeen, ceJ.ui 

de direct~ur des S~rvices postaux; 2) reclassement de lo f.onctionpublique 

pernettant d_es .augmentations -de salaires ,et des possibilites d I avcmcement ce qui 

devrait augmenter l,'efficacite des fonctionnaires et ameliorer leur moral; · 

3) augmen~o.tion du pe:rsonnel europcfon po.r la nomim:i.tion d 1un d.entiste, fournissont 

ainsi . _d~s, seryic~s dont les habitants etaient autrefois -prives, d 1un assistoub 

geometre et de cinq instituteurs, ces derniers devant aider a forraer les Nnuruans 

afin q~ 1ils pa.rtici:pent toujours davuntoge a l'Wmi~istration du TerrLtoire; 

4) ~esures. prises p~~r ~ue lesfonctionnoires de 1 10rganioa't~cn ,de reche~c~e . . . . . . . 

scientifiques et industrielles. du Comr.~onweol.th d'AustroJ.ie puissent . entreprendre 
. . . -. .. , 

un releve des ·terres utilisobles~ ,Nous a.vons n~te, d'_opres les renseignements 

fournis au' conseil par le reprepentont special, 9-u~ cette etude mo;tre que 

6oo acres pourront -~tre . plontes en cocotiers et . e·tj:'e utilises a cles c.ul turcs . - ·~ . ' . 
d.iverses. Notis soinmes hel.lreux de relever que ces r ·estuto.ts µ 1ont :pos emp~che la 

• . . ' . 
?uisso.nce adm:i.nistrante de fuvoriser une plus gronde c.ctivite _ogricole af'in 

d'cmeliorer le niveau de vie des habitants de l 1Ue. 
Nous sommes heureux de prendre note de lu construction d 1une _nouvell~.-

. . . 

m-l,:,ernite, d'une clinica,ue infuntile, de deux cliniques de consultotions .:prenataJ.es 
,• .. 

et de rel.ever les autrep mesures qui ont ete prises pour red.uire le ~au.~ de la 

mrt~ite i~fantile, Nous . ovons note missi que 350 moison~ o:r;it, et6 terr.iinees a 
' • '· ' ' • ' J 

l 1usoge des Nuuruo.ns et gµ'une nouv~lle ecole secondaire o. ete ~uverte. ... . . . ' .. , · . ' 
Mo delegation note o.vec ~atisfuction le~ mesures prises pur .1 1Administrotion 

. . . ' ' :; . : . • • • . ' '. . ... . 

pour augmenter le so.lo.ire minimum des holl'.llll~S odult~s, qui .o ete ~ixe a .. 

236 lj_vces l.O shillings 9 p~~ce et allo~e; {6 ._.shilli.!lgs par s~oine ·P~ ~p.o.que 
' ' • ' ··' • i • 

enfont a charge., 

Ma 'a.cl~go.tiori portage 1 1 opinion de~ o.utres . ~rnb.re1:3 d~ Conseii _qui ont 

exprime leur so.tisfnction de l 1 obolition, p~ l'.A-J.ministration, des ch8timents 

corporel.s q~i s~sistotent jusqt.: t al.ors doos le .C<:>de p6nal. Nous ~e
1

rons heureux 

d' o:pprenar'~· que l * l\i.,torit~ chorgee de l 'udminifltrotion, ~n consu;ltat·ion 

le Conseil de GO\~Vernem~~t local, sera _pox/ye~;e i \;u;;rirner . les restrictions sur 
~ . -· ~, , .. -·\ . . . _..,. •. . •. ; - • -I . ; .. . : :· ., .- ..... -•. -~.: . • . :.· . • 

les deplocements des habitants outocfrtones et des JlOpulotions imr.~8:1'.-~ -t~_s. , ; 
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- 4 ~ !:h.._ Robbins (Etats~Un~) 

Nous esperons que les difficul.tes. :i;el.otives a la propriete des terres pourront 

~tre resolues afin que le plan tendant a rend.re 1 1aeroport conforme awe regles 

interno.tionales puisse @tre mis_ en o.:pplico.tion. 

Pour _ terr.1iner, la. delegation des Etats-Unis desire encourager lo. Pu is so.nee 

odministr~te a poursuivre ses effo~ts pour aider les membres du Conseil de 

Gouvernement local de Nauru a acquerir l' experience necessoire des affaires du 

Territoire en vue de prepa.rer • 1a creation d'un orgo.ne legislc.tif. Nous voul.ons 

de me.~e encourager les efforts ~ui _sont faits actuellement pour preparer les 

Nauruans a une plus gro.nde participation a 1 1.administration du Territoire sous 

tous ses aspects. 

ll:.,_~ ( Inde) ( int erpreto.tion de 1 1 o.ngloin) : Avant d' aborder le fond 

de la question, la delegc.tion de J.' Ii-1de desire feliciter le representa.'1.t de -

1 1Australie, M. Forsyth - qui est represente ici par les membres de sa delegation -

pour l' honncur g_ui lui o. ete confere par So Hajeste lo Reine Elizabeth II. De 

tels honneurs mo.rquent l.es o.d:-ninistrateurs ·1es plus distingues du Royo.ume-Uni. 

M. Forsyth s 1est acquis cet honneur :pour lui-m@me, mnis qu 1il nous soit permis 

de le considerer o.ussi comme une indication du niveo.u oleve de l 1oeuvre de· 

]_t o.dministro.tion o.ustro.lienne en general.. Cette renarque est tout a fai t 

pertinente nu moment ou nous etudions 1 1 administro.tion du Territoire sous tutelle 

de Nnuru qui; par accord entre les trois gouvernements responsobles, est actuel

lement confiee 0.11 gouverne1:1ent de 1 1 Australie. • 

Je tiens o.ussi a remercier le representunt special pour sa declaration tres 

utiJ.e, qui a precise certo.ins points de 1 10.dministration du Territoire, et pour la 

patience et la bonne volonte dent il. a fait preuve lorsqutil. a repondu a la volee 

de questions qui lui ont ete adressees. Il y est mointenont certainement 

• o.ccoutume et je crois pcuvoir o.joutor qu I il ne para1:t pas en souffrir. 

A J.1occasion de son etude du rD.pport, ma delegation a ete heureuse de relever 

1 1 evolution de lo. situation a No.urue Nous avons ete po.rticul.ierement satisfaits 

d 1 apprendre que l.es chatirnents corporels, auxq_uels s' est ref ere tout a l 'beure J.e 

represento.nt des Eto:ts-~Unis, ont etu abolis. A notre avis, une peinc de cette 

nature etait :particulierei,1eri.t depJ.o.cee . a Nauru dont la population a ete souvent 

decrite corJ111e ayont un bon coractere, aiment la ::paix et obeisso.nt aux lois.· ll 

etait specinl.ement deplaiso.nt g_ue ce ch~timent humiliant soit inscrit dans le Code 

penal du Territoire. 
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- 5/10;.- M. Lall (Inde) 

J'riurais soubaitli qu'on ·insist:e d:ovantogl' iui?itehseig~i:ini~t~: - 'Nous -~sp~rbiis 

que cet aspect de 1 t adn1inistrat:Lon 'du T~rri toire sera ·pris-~ en plus gra.ride - -

consideration. • 

Par ailleurs, certoins 'reglements odministratifs •'restetit 
0

0bscurs
1 

et · il rious .

_)a.ro.tt difficile d 1 em:'reconnntt~e lo. nec6ssite. Je perise,· en :in:ii,:ticulier·, aux: 

:cstriction·s '0,pportees/ la nuit, nux doplacenents de tous les habito.n.ts 'autochtor:i:"e·s 

le 1.1t1.e. • 

> .' 

.. . • .. 
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La population de Nauru nous a. ete presentee comme pacifi9-ue et reGpe.ctueuse des 

lois. Pourquoi done doit-elle vivre sous la .menace quotidienne d 1un couvre-feu? 
' ' ',. 

Si cette situation tenait al.a presence, dans 11 t1e, d 1etrangers au passe suspect 

et susceptibles de troubler J. t ordre social, des mesures ne pourraient-elle pas @tre 

prises pour limiter le couvre-feu a ces -personnes? Il nous paratt excessif 
' 

d 1imposer le couvre-feu aux pa.cifiques autochtones. , Nous sommes sfu-s que ,les 

administrateurs, dans leur sagesse, parviendront a re~edier a une situation quel

que . peu extraordinaire. 

J 1 en ai termine avec mes remarques introductives. Je voudrais passer a 
1 1exarnen de la situation telle qu 1elle resulte de J.'etude qui a ete faite au sein 

du Conseil cette anr.Lee. Vendredi dernier, repondant a une question soulevee, je 

crois, par ma delegation, le representant special a indique, apropos des terres 

precedennnent utilisees pour 1 1extraction ,des phosphates et maintenant restituees 

a leurs prO"prietaire s, que leur fertili te etai t . faible. Le de bat qui s I est insti

tue devant le Ccuacil. cette annee, fait ressortir, pour lfaur·u; un tableau ra.boUGri. 

On excipe, par exemple, d 1un alphabetisme de l'ordre de 90 pour 100, chiffre 

effectivement eleve. - Mais ntest-il pas etonnant que personne n 1ait ete capable 

d'affronter avec succes 1 1examen du degre moyen? J 1ai deja pa.rle du couvre-feu. 

Quelle extraordinaire fa~on de vivre, que ces gens qui ne voient jamais de nuit 

la. terre qu 1ils habitent. On nous dit que le personnel des travaux publics a ete 

reduit cette annee. Peut~tre etait-ce necessaire, mais on n 1indique pas ce qui a 

ete fait pour fournir du travail. aux gens licencies. Les a-t-on purement et 

sim:plement congedies? 

Que s 1est-il produit? Pourquoi cette existence au ralenti, comme rachitique, 

a Nauru ? On sait que les administro.teurs ont coutume de faire montre de prudence 

dans leurs rapports sur les territoires dont ils ont la charge; sans doute en 

raison de cette prudence excessive, qui atteint generalement son point culminant 

lorsque les adninistrateurs exterieurs s 1expriment .sur les perspectives d1avenir 

des peuples assujettis, on nous dit qu 1 avec le temps tel ou tel evenement prendra 

place, que des mesures sont prises en vue de faire participer progressivement 1a 

population aux affaires publiques. Toujours est-il qu'en 1926, dans le l.angage 
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prudentqui ~st le. leur, les administrateurs du terrtt9ire s'exprimaient .ainsi : 

- Les Naur~MS for~~~~ ~~ popu1a.t,ion. douce,: 7:es,J?ectueuse des lois, P,acifig_u~J; 

il ne faut que peu_d '. imaginati.?n pour envisager, avec .l' esflOI' de_ la genei-ation 

actuelle, une collecti vita heureu~e, prospe~e et capable de, veill,er a ses propres 

affaires. 

Ceci etait dit par un a.dministr_ateur pru,dent de Nauru il y_a une trenta1.ne 

d'annees. Ceci s'appliquait a lage.n:eration montante. Atijo,:u:i;:d 1hui1 que trouvons-, 

nous : une croj_ssance rachitique. Quelle est la cause de cet arr~t dans un devek 
. . . ' . 

loppement prudetm:ient prevu en 1926? Si de telles paroleo etaient prononcees en 

1926, les Nc.uruans eux-~m.es etaient fond6s a croire q,u'en une quinzaine a•annees, 

en l'espa,ce d 1une demi-generation, ils_ accederaient .a 1 1 independance. Pourquoi 
.. '• 

cette generELtion_ montante de 1926, q_ui devrait @tre .maintenant une· _collectivite 

r:Ctre, E:st-elle freinee_ par _'l.L"le administration exterieure., comme il ressort_· si 

clairement.du t~bleau figc:.raut en regard .de la page 42 du rapport aru;l~el _? On . •·· . . . .,•. ·,. . 

voit quEl_ toute la _structure naurua.ne est freinee de 1.text~rieur. _ On est loin de 

l'~ut~~omi~, de 1~ gestion de ses propres affaires. Pourquoi la prediction pru-. ' . ' 

dente a 1 _il .Y. a trente a..11s n I est-elle pas devenue reeli te ? _ . 

La repon?e est simpleq Litt0raleinent, on a coupe 1 7herbe. sous les pieds dela 

populatio~.. Les choses. n' apparaissaient pas a:ussi nettement en, 1926_ •.. L'.~xploi

tatio~ des phosph9:tes s 1~ffectuait a un rythme lent. La :popuJ.ation-n'ava.it 

guere·con~cience de.la disparition virtuelle de ses ressources naturelles, que . \ . 

rien ne viendrait remplacer. Aujourd 1 hui, cetti~ collectivite vit sous la men~e.e 

:1e l I exil., est condarmoe _ avec -su:t.·sit,'! La conda.mna.tion deviendra_ effect;ive ,dans _ 

une ·soixantaine d1annees. 

On nous dit encore; apropos d'une·collectivite naurua,.~e vieille de plusieurs 

siecles, voire de:plusieurs milliers atannees, qu1elle ne fait.pl'euve d 1 auGune 

initiative. Comment pou:;-rait-elle faire preuve d 1 initiative des _lors qu1 i;L ne 

lui re~te rien 'l Comment pourrc.i t:-elle • prosperer, se. dovelopp~r, comment ,les 

termes de la Cha.rte poµrra.ient-ils devenir -7,4ealite dans_ ces conditions ? Cela 

?aratt impossiole. 
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Il semble que 1 1explication tienne a la ~resence, da.ns le territoire, d'un 

contre-courant. Il y a un coura.nt - 1 1administration locale• qui, de 1 1avis 

de ma delegation, chercbe a se diriger dans le sens de 1 1accord de tutelle, 

conf.onnement o. la Charte.. Ce n'est la qu1une velleite, comme j 1en ferai la 

demonstration. Il n1emp$che que cette velleite existe. On est en presence d'un 

contre-courant, beaucoup plus fort, que, par oouci de sinrplification, j'appa~erai 

les corm:ri.ssaires am~ phos1>h1::i.tes. A;rpr.rcniment,les commissaires auxphosphates 

ne ressortissent pas a 11administration, mais · forment plutot une sorte d1Etat dans 

1 1Etat. Le point de vue de ma delegation s 1nppuie tent sur les textes fondamentaux 

que sur la Cho.rte. 

Toutes les operations d1extraction des phosphates devraient relever etroi

temGnt de 1 1ndministration du territoire. Les prochains rapports e.nnuels sur 

1 1administration de Nauru devraient comprendre un rapport complet emanant des 

commissaires aux phosphates eux-mtmes. Le. requ~te nous parait aussi moderee que 

pertinente. J 1 attire l'attention sur l'article 2 de ce qu1on est convenu d'appeler 

1 1accord des phssphates qui enonce expressement : toutes les depenses de 

·11 administEation, y compris les paiements des services des administrateurs et des 

commissaires aux phosphates ••• Ainsi les commissaires font partie de l'admi

nistration. Ceci est corrobore par 1 1article 4 qui precise que les commissaires 

sont designes par les trois gouvernements qui, en vertu de it accord de tutelle, 

sont, en fait, les autorites administrantes. On conQoit done qu1en vertu tant de 

11 accord des phosphates que de 11accord de tutelle les activites des commissaires 

aux phosphates doivent entrer dans le cadre du rapport annuel concernant 11 t1e de 

Nauru, faute de quoi un aspect essentiel de la vie du territoire demeure 

au Conseil de tutelle. 

inconnu 

Qui songerait a nier que les com.'Ilissaires aux phosphates constituent la princi-

pale force economique de l'ile 1 Ceci etant, comm.ent assurer le respect de 

l' Article 76 b) de la Charte sans un rapport express de cet organe a<lministratif

puisque l'Article 76 b) enonce, entre autres objectifs fondamentaux, celui de 

favoriser le progres economique des populations intoressees? 
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.. 14/20- ' M. Lall (Inde) 

Nou·s rie d:6Utons pas 'que.··l' Autorite chargee .. de -, -1':administration a~ceptere. 

n'.:>tre pres·sarite ·suggestiori d I englober dans son. rapport annuel \lrl r ,apport col'llJ?let 

err1D.11ant des cominissaires • aux phosphates. Au :. vu de ce ra]?port (nous .esperons 

qt•.e le 'premier n:ous sero. remis J} an prochain), le Cons_eil de tutelle sero. mieux • 

a m@me d t appr'ecier .. daiis quel..le mesu.re les operations ec,onomiques, a. Nauru, sont 

cronformes amcexigences de 13. CL?~ct.'~• - Jusque la, nous ne pouvons nous prononcer. 

Entr·e temps,. je crois qu' il ne se:r:•ai t pas excess if de suggerer ·l' adoption de . 

certaines mesures preliminaires en vue de . faire participer a1rectement . • 

'les Nau2'uans a. ·· l'm• .. "1)loitation de leu't's :propres ressources, qui vont diminuant. 

sans cesse" i;:-ar ez<:rirple., J... 0 ,,,.; r.1.:l;.i~.st;ratetu:' pourrait appeler un No.urua.'11 represen

'ta.nt la fOlJi..'.lt!.U .. on, 2i L1ire :c,,1:vi:,-11- du Conseil des comm.i.ssc.:1.rus awe ph,Js~,hates, 

de faqon a eb.blir une lie.isou en·,.,_::-e la :population et une activite economique _ qui 

affecte de fa~on si vitale l 1avenir de 1rt1e. . ,. 
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- 2i .. M. I.ail ( Inde ) 

Nous demeurons persuades que, potll' resoudre le probleme de Nauru dans le cadre 

de la Charte, il faut s'attacher principalement a remettre en utilisation les 

terres de l'tle qui sont en ce moment exploitees pour leur phosphate. C'est :par 

la que l' Auteri te auministrante sera mise a. 1' epreuve Trois pays ont ete 
designes comme adm:tnis-trate~s de l'ile; ces trois pays beneficient des accords 

existent actuelle:ment pom.~ .J.tcxt,:iic~:i.on des phosphates. Nous ne pouvons pas 

arriver a c:ro::.re que ces t:roi.s pcJr, 1 qui jouissent de la plupart des avantages de 

la civilisation moderne, sent decides a emporter avec eux la richesse du sol, quit~ 

ensuite a ~e~mer ies maisons et a disperser ailleurs les habitants. A notre avis, 
cela n ! est pa :-; nece,,r.ai:re. 

'Io•.1t d'nl".;.r-1., n:::;;.s t:ccu,•,::;;:;,i a. la page ~l du rapport a~nuel (cha::;l~·ce 7), un 

tableau d'aprss le~~el il y a d~~s l'fle presque un millier d'acres de ~erre 

cultivable (pu'.ll' €tre plus e~mct, 993 acres de terres a coootiers ). Ceci 

represente un1:c guantite as::,ez consldero.ble de terres. 

En seco:ld. l!.eu, il existe - o".l pourrai t exister - une industrie de la p€che 

prospere. 

En trois:5.cme lieu, on commence a pratiquer 1 1 elevege du betail et de la 

volaille; il eet a penser q~e le betail et la volaille peuvent vivre, du moins en 

partie, sur les terres peu productives. 

Puis, nous arrivons au point principal: la delegation de l'Inde continue a 
considerer que le probleme princiIJEll est celui de la remise en utilisation des 

terres dont les phosphates ont ete extraits. Cette suggestion avait ete :formulee 

l'annee derniere par le representant de l'Inde1 M .. Krishna Menon. Cette annee, 

nous avons eu un rapport oral preliminaire - peu concluant - en ce qui concerne 

- cette suge;estion, en reponse a une . question que j I avais posee moi-meme. Nous 

voudrions adresser, aux trois pays beneficiaires de l'exploitation des phosphates 

dans cette ile, et qui sont tous trois, conformement aux termes de l'Accord de 

tutelle, les Autorites administrantes, un appel pour qu'ils considerent ce proble:::: 

comme la veritable epreuve de -leur ad.'llinistration. Heureusement, la super£icie 

de terres dent il s'agit est tres petite. ~bis il y a la une occasiqn ideale pour 

eux de montrer ce que .l'ingeniosite humaine et le developpement scienti£ique 

peuvent accomplir au milieu du vingti~me siecle de notre ere. Sans aucun doute, 

il y a la un defi qui meri te d 1 e'tre releve, un probleme qui meri te d' €tre resolu 

en faveur d'une collectivite respectueuse des lois et :paisible; s'il n'en etait 
pas ainsi, cette communaute devrait ~tre bannie de son foyer ancestral. 
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A cet e.'~ard, nous voudrions proposer ce qui suit : de toute evidence, l.es 

trois pays awninistrateurs et benef'iciaires assument la responsabilite; nous 

suggerons qu'une mission commune de ces trois pays se rende sur place pour etudier 

le probleme. Cela ne sera p.9s forcement en confli t avec l' Accord administratif 

entre ces trois pays. Nous es:perons que, l'annee prochaine, un rapport nous sera 

presente par une m.i.ssion CC:L''~'..1.~1€ ds cette nature• 

:r-:-0us savons que des di:.:':ficnlt,fo existent; nous avons entendu parler de 

dEficultes en ce qui concerne l'approvisionnerilent en eau; dans cettene, ·11 y a 

penurie d' eau, ou plt!t6t des chut-€s de pluie assez irregulieres, bien que suffi

santes .en ge;:-1;-"i:raJ.; ;:-;ais J.13 c;~·,:.:';:.t,.ti:Son de reservoirs d' ee·..1 a deja ete resolue, 

pour des ::::l:i.1:ip -:3 de c~ genre., f.2.:::: ,1 de· nombreuses parties d'..:. monde, c5r elle fait • 

l'objet d'une techn:::.q'J.e s·..1ffisai!L.'1ent <leveloppee; 11 n'y a pas de raison pour que 

des reservoirs d'eau ne soient pas etablis a Nauru, ou les chutes de J?luie 

atteignent jur: lI'~'a cent pouces :pa~ an; certaines annees, les chu:tes de pluie sent 

plus faibles 7 
1mi.s, d'une man,:.erc g1.'.'.nerale, elles sent tout a fait s•1ff::..santes. 

Notre troisi?,;,ne suggest:lon - et nous esperons qu'elle sera accueillie favora

blement par 1 1 Puto>:ite administrari-::.e - est qP.e l' on convienr.e dorenavant que l 1avis 

du Conseil de go~vernement local de Nauru soit accepte en ce qui concerne les 

affaires interieures del':i:le; bien entendu, ceci concerne .uniquement des affaires 

purement locales. • Ainsi, lorsqu 1 11 s'agira d'amender une loi existante ou de 

reviser les salaires de base ou les indemnites familiales relatives awe enfants a 
charGe (et ces dernieres, nous l'avons signale au cours de l'interrogatoire qui 

vient de se terminer, nous paraissent extr@mement basses), lorsqu'il s'agira 

d 'etendre .les services sociaux, d' etablir des plans de. developpement economique, 

etc., il se~ait bon que, d'avance, 11 soit convenu .gue l'avis du Conseil de 

gouvernement local sera suivi. Nous pensons que ceci constituerait un premier pas 

vc"s la realisation des objectifs de la Charte. 
, ~· ' . 

Je me resume. ' Nous faisons trois suggestions pratiques : en premier lieu, 

le rapport sur l'administrotion du Territoire devrait, chaque annee, comprendre un 

Tapport des Phosphate Commissionners; en second lieu, 11 est grand temps qu'une 

mission commune, composee de personnalites dumentqualif'iees, se rende a Nauru 

pour etud1.er le probleme de la remise en utilisation des, terres, ainsi que de 

l'accumulation de reserves d'eau destinees a l'agriculture; en troisieme lieu, 

nous esperons qu'il s'etablira rapidement une convention faisant que l'avis du 
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Conseii de 3ou~ernemerit local de Nauru ser·a accepte; de telle • maniere qu' il 

s' etabl'isse . un ~omm~ncement de goutei·neme~t autoriome clans· cette '.rle, 

En f'ais:mt ces remarques, nous avoris 'conscience des difficultes auxquelles 

l'Admitiistrateur se heurte; nou~ 'avons deja. soulig;e-que ce fonctionnaire 

trU73ille cont-re un IDOl,.Vement cree :!;>ar les activites des Phosphate Comuiissionners; 

nous ne connaissons pas gr-.:n.d. che,s(': de ce ·courant contraire et nous avons formule 

une su3c;estion q'.1.i . nous ' serr~oJ.e de '.·1ature a dissiper notre ignorance. 

Nous somn1~s pr~fondement conscient~ :de;· problemes et de la situation speciale 

de Nau"t'u; . nous :per.sons q_ue l' Acl"lltnistrateur fait un excellent travail dans le cadre 

qui lu.~. est :L~.1x)se ::r::r ce-tt.2 t.,;:b::: 2et1.vite que nous desirerions connP.'.Ltre 

davant.'lge; nr15.s r.o"lw (!royons f_:,~i:l. -;-.rte nos trois suggestio~1:3 pratigues :;;eront 

une base, bier. q"...le r.i.odeste, a· l I etud~ de mesures nouvelles capables d' assurer le 

c6mplet respect des dispositions de la Charte au sujet de ce Territoire, 

M, __ (~"80 LIU (Chine) (ir-'-,erpretation·de l'anglais): Qu 1il me soit permis 

de presen_tE:l' (,i.'.'.~:i.ques commente.ires sur les divers aspects de l'adlJ!:'..::ist~otion du 
I 

Terri toire sous t1?telle de N::rnru q·;.i indiquent un certain noJ1bre de progres realise~ 

au cours. de 1 1·exercice que nous examinons et q1.1i meritent d 1 ftre notes 1x1r le 

Cons.eil . de tutelle. 

'l'ou:t, ,- d' abord, parmi lee realisations de 1 1'.Administration au cours de cet 

exer,c~ce, la plus 1-mp~rtante est l'abolition des ch€timents cor:porels; le Conseil 

de tµtel.l~ et l' Assemb.lee generale attachaient le plus grand 1:nter€'t a cette 

aboliti,on et attendaie_nt avec quelque inquietud1; des resultats concrets a ce·t 

e3ard, L'attitude adoptee au~iour~'hui par le Gouverneme-gt australien, qui-a 

r6f•Otidu f~vorablement a l' attente .et aux _espoirs de . tous les Membres des Nation~ 

Unies 1 merite nos eloges et qevrait servir d'exemple a d 1autres Autorites adminis-

, trantes qui n' ont pas · encore juge possible d' agir de m€me • 

. . En second lieu, l'augmentation des redevances_ versees aux proprietaires 
• • ~ , J ~- ,;, ·,. 

nauruans de t~rre~, a l)hb.sphate . est Uhe autre me sure, digne • d' eloges, qui repond 

• aux ·voeux du Conseil de tutelle et· qµi. _ doit. benefic:l,er aux habitants autc:>_chtones 

de lifle. 
.·. 

Bien que ma q.ele_gation .oit eu quelque diffic~ltQ a comprendre la position 

soutenue avec ~nt . a> insistance . par· l '.A.utpri te . administrante, comme le represen~::: 

spe_~ial. l'a . e;~liqu~, · ~u suj.~t de' la r~la~ion entre le prix des p~osphates ~-t 1~ . 

montant a.~· la r~de.~a~'ce~ no~s avons plaisir a constater que ~€ raisonnement n I a :pz:: 

. , 
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enp@che d'augmenter recernment ces redevances. Cependant, ma delegation est 

obligee de .faire observer - bien que nous sachions parfaitement que les depenses 

de l'administration du Territoire sont supportees par les British Phosphate 

Commissionne..!:!!. qui, d' apres le representant special, ne sont pas obliges de faire 

plus - que .la fixation d'un :)rix plu:, eleve pour la vente des phosphates 

:permettrait de re-t:ir€r un 1·c': E:1u ph·.s considerable, ce qui ne nuirnit en rien a 
l'Administration, mois, d 1

_\' •• autr-0 c6te., apporterait un immense avantage aux 

proprietaires autochtones, puisque l'Administration pourrait employer le revenu exre 

denteire scu.s. la forme d' nugr.ento.-:·~ou de redevances nux :proDriotaires qui, ca11s au

cun doute _, c-.. 1,, 'bon,: :·.:n c, ,; .:i.-:. ~~·:•,'." :-: f• ~P'J.:.G rcvenus s"ilrr veuient 6-i;rc en mcm!re .· 

d'eleve1· leu:::- nh .. ei:nL -le vie. r.-1 r:-.J".'c \,Gq_t1onc.e: nous voulo:rn esperer que l'P,utorite 

administrnnte re•;:i-er.d:ra our sa pci;;;it.1.on et s I efforcera d' clltenir des :prix plus 

eleves !l()ur lcs phosphates ex.traits dans ce Territoire, de maniere a pouvoir 

verser deo re~:.z·1~!-ices plus cfJ.evees oux autochtones. 

En tro::-. J :. ,~,1w lieu; nous conf' ~derons que l' ouverture d: une nouve].le ecole 

second.a ire a H!luru est un evoneme::r::-. tres important. Jusqu 1 ::.ci1 en 1 1 absence d 'un 

etablissell!e:-it scolaire de ce de3re dans. ;J.e Te:i:::::-i toire, un gr~nd nombre de Nauruans 

ont dO: e'tre envoyes a l'etrane;er pour y faire leurs etudes secondaires; dorenavant, 

l'Administration sera en mesure de procurer l'enseignement secondaire dans le 

'I'erritoire lui-m€me et pourra consacrer les sommes ainsi economisees a d'autres 

pro~res dans l'enseignement, 

Ce qui vient ensuite immediatement a l'esprit est la necessite de developper 

l'enseignement superieur. Jusqu'a present, nous n'avons pas eu le plaisir de .noter 

la formo.tion d'un seul etudiant nauruan capable de suivre l'universit6. Nous 

esperons que 1.orr:iqu!un certain .nombre de jeunes Nauruans n\:rcnt termine leurs 
etudes secondnires, nous en vc~rons quclques uns cc~ables de frequenter . des colleges 

ou des universites, capables d'acquerir des dipl6mes, et cela dans une periode de 

noins de dix ans, connne l'a evalue le representant special. 
Il est certain que, s'il ne se forme pas un groupe de jeunes ge~a aycnt effecru.e 

des etudes tiUperieures et plus capables d'assumer de lourdes rcaponsabilitos qu'ils 

ne le sent aujourd'hui, il est difficile ,de concevoir comment les Nauruans pourront 

prenclre en mains leurs propres affaires avec efficacite et se faire une place 

parmi les peuples autonomes et independants. 
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Pour illustrer 11ia pensee a cet .egard, . je ne vois :pas de meilleur ex_emple que 

les besoins medicau~ et sanitaires -du Territoire. 'Repondant a une q\lestion posee .. . .. . . 
par ·ma dele3ation, le representant special .a declare que.le personnel medical du 

. . .. . • . ' . . .· . 
• Territoire etait ·deja suffisant p9ur faire :i'ace aux besoins. A supposer que cela 

soit exact, je note, a l 'annr..xe X1X (page 66) du :::-apport annuel, quc, sur un total 

de quarante-q1.1.2-'ore membres dn per.;,:: .. ;·icl medical au 30 juin 1954, il . n' y a pas moins 

de sept Euro})€ens occupant lcs po.:;::~e s les plus eleves. Bien entendu, ni l' Adminis

tration, ni les Nauruan~ ne desirent vo1r. ·1e personnel medical du Territoire 

entiere.cen:t dt:i:-ige pa:,:- des E:.iropeens o Par consequent, un plus grand nombre 

d' autcc-ht.anes (ioiv~rJ:; rcce-:,.:,:1 
:· u.,:,, form:::r~ion suffisante pour qu 1 ils pi~:tsf1>;nt €tre 

nommes a. 1les :t:•J:3~·2s c ,!CU_pe s ,h;.c:_,~,_•,'.,' \ i:i psr d~s Europeene, E~1 tous cas .." C I est dans 

cet esprit quc nouc sm:~tenc,r.s q!..!c le personnel medical du Terri toire reste 

insuf'fisant en ce qui concerne le~ Nauruan~ et que des mesures devraient e'tre 

prises pour lr-. fo!"'r,.ati0n d 1 un pe:rsonnel nauruan superieur dont le Terri to ire 

a besoin. 

Je voudrais egalerneut rP-peter que la reforme exieee au point de vue medical 

et sani tai:r:·e devra aussi €tre effectuee d.ans d' autres services qui ont besoin d 'un 

·personnel tout a i'ait qualifie qui ne peut €'tre recrute que parmi les personnes 

possedant une formation universitaire .suffisante. Cependant, nous avons ete 

oatisfai ts de noter l' etablissement d 1.un service dentaire. efficace et la creation 

de nouvellE;s cliniques prenatales et de soins aux nourrissons dens le Territoire. 

En quatrie~e lieu, nous voudrions exprimer notre satisfaction pour .la 

•• designa-'.·,ion d'un Nauruan en qualite. de chef du service des postes et la designatic:: 

du Chef principal en qualite de tnaGistrat au .tri'~unal q.e district. Les mesures que 

l'.Autorite administrante a prises a cet egard sontde nature a.,h€ter le moment ou 

les' services publics seront.~ompletement nauruans .. Nous saluons des mesures de ce 

genre et -.nous esperons · que la formation du personnel necessaire s' effectuera asse::. . . . . . 
rapidement pour que a•autres ~ostes de haut rang soient, dans .ces services, bient6: 

occupes par des Nauruans • qualifies. 

_ . En •ci,riquiem~-· lieu, l' execution . d' un . :programme de constructio~; notarnment de 

la construction de maisons .nouvelles; merite les eloges du Conseil de tutelle. 

Il est·probable que la crise du·logement, au _sujet de laq~elle nous avions entendt:. 

formuler des plaintes, s'en e'tre trouvee considerablement diminuee. Nous avons e~-i 

heureux d 1 entendre le representant special nous dire que, dans l' e_nsemble, les 

trr. vailleurs eux-m@mes se sont declares satisfaits des logements qui leur ont ete 
fournis. 
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Le developpement economique du Tcrritoire se deroule sur des bases solides. 

I:n encoura~eant ~•agriculture, la p@che et d'autres activites d'un ·caractere 

:productif, l'Administration s'efforce, avec raison, de concentrer son attention 

sur l'avenir du Territoire, qtti pour le moment tire sa subsistance principalement 

de l'industrie des phosphates. 

Les enquttes faites :par J. 1,1\c'Lr •:_::.Jstration au sujet de ce probleme capital ont 

rev~tu un caractere constr..;.c-tif. La recherche d I em.placements nouveaux ou il serait • 

possible de reinst!lller les habitants de Nauru lorsque les gisements de phosphate 

de l'fle serout e;-1.1j.se s est d'une rsrande impor~once~ Nous voudrions voir ce 

proble:"'le resc-1.u de tell:: m:: .r. ·.: .:.-:; 7;~l(; les habitants ne soient :pas oblic;es de quitter 

le Te:::r:'::toi:t:e ) rc.?me ~r,:~cs 1 1 :~_ : ••. , ,:. <:-~.1t des 3ise:oents de ph•.)::;phate. M:;_s oi cela 

s'averait :L"l:p:~,ssible., nous :9ens.:.ir;s ~'C.e les cmqu@'tes et les recherches faites en vue 

de terres nouvelles devraient €'tre poursuivies. Nous esperons que l'Administration 

continuera s 08 e~ldes avec le soin le plus grand et tiendrri le Conseil de tutelle 

au courant u cSn p·:ogres accomplis. Il :raudrait, pour sauvegar der les ir:,:ter@'ts des 

autochtones, continue1· a consulter les habitants aussi souve:it. que possible. 

Nous avons nct0 avec plaisir que, bien que l 1Ac1.ministJ:-ateur puisse, · en vertu 

de la Loi, pre:.1dre des mesures allo.ut centre 1 1 a vis du Conseil de gouvernement. 

local, il n' y a pas eu jusqu I a present de cas Otl cela se soi t produit. Nous 

es~erons qu'il yo la l'indice d'une tradition fermement etablie, d 1apres laquelle 

l'Administrateur agit invariablement en tenant compte de l'opinion exprimee }?ar 

le Conssil de couvernement local. Nous esperons egalement que les pouvoirs de ce 

Conseil deviendront de plus en plus grands, de maniere que ses membres soient en 

mesure d'assumer des responsabilites plus lourdes dans l'administration de leurs 

propres affaires et d'acquerir une formation qui leur sera necessaire au moment 

ou ils en arriveront a l'etape de la realisation de 1 1autonomie ou de l'independance 

complete du Territoire. 

Nous sommes beureux d'apprendre que des discussions preliminaires ont lieu 

en ce qui concerne un projet prevoyant le versement de pensions de vieillesse, . 

d'invalidite et de pensions aux. veuves, ainsi que d'autres avantages qu'on a 

l'intention d~ faire administrer - a tres juste titre - par le Conseil de 

souvernement local. 
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Nous .avone entendu parler de discrimination entre travailleurs europeens et 

travailleurs autochtones pour ce qu:l: est de l'application du reglement de la . - ' • ' • • 

caisse de prevoyani;:e. No.us, espe:rons . que les inegalite~ qui ont provoqu6 des 

commentaires defovorabl~s d~vant ·le Cons~il de tutelle sero~t bient6t supprimees, 

et cesscront ovant mfue que la nouvelle ordonnance sur les avantae;es . que je viens 

d'enumerer soit adop~ee • 

. Une . autre. question qui reste encore sans solution est celle du paiement d'une 

inderunite pour l'expropriation du terrain ou sera construit l'aerodrome. Cette 

question .est cleja vieille et le Conseil a de~ja fait savoir combien il etait 

desi;~eux de lP. voi:.~ 1 e~~~"= nt'', fc,; .· q pour toutes et il faut esperer que des mesures 

concretes sc:,:i:::~ ;-:--i.rer1 ;;_,a:.- i : .:,.,.; ,_ .1.· :'.te administrante en vue d' arriver a ·..m 

reglement def::..d ~if t\C.:!eptable .,1:-1ar lcs proprietaires interesses. 

Nous avons ete heureux d'entendre ce qui a ete dit sur la resolution adopt~e 

par le Conseil de c;ouvernement local au su<iet de l'abrogation de l'ordonnance· sur 

. les restrictio:--:, r:ilx motwements de la :population autochtone.. Puisque l 'Adminis

trate~ assistait ~ersonnellement a la seance du Conseil local ou cette question· 

fut discutee· et ou la resolution . fut adop-t,ee, puisqu'il a fait connaitre au 

representant S:f,acfal tout l'inter€t_qu'il portai~ ace probleme, nous esperons 

qu'il acceptera l'avis du Conseil local en la matiere, comme dans les autres, 

et· ·c'est avec i~ter@t que nous attendops l'abroga.tion de cette ordonnance, 

abrogation que le Conse11 de tutelle desire depuis bien longtemps. 
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Je voudrais _pour ?onc;IJ.1re. I_'~er~.i~r une fois d~:_plus tres sincerement l,e 

Representant special po_ur 1~ .court.oisie. et la patience dent il. a fait preuve, 
• • . . '· I -. . , - , •, • ~ ; • - • ,. ~ 

co:mne a son habitude, en :f'o.W:nissa.n:t au Conseil ~ous les. renseigne~ents qui .. 

l~~,etaientdemandes, et _en no).ls accor~t sa coop~ration de tousles instants. 
' . . . -· ' • . , . 

La connaissanc_e ar,:;;irofondie qu' il a montree du Territoire ~ grandement facili~e 

notre travail. 

M. DORSINVILLE (Haiti)~ ·une fo1s de plus: le Conseila ete appele, 

dans-lfexercice de·ses attributions statutaires, a examiner les conditions 

existant dans J.e ·rr•e~:::::-itQi:re c'.S! :-·Jau:'.'u, telle::r qu' elles sent consignees .dans le 

:rapport de 1:·.p.,_\'..•'•·-:-.:::""-~i-e.c,1,··uif'-t ... "?!,~,'", le Commonwealth de l'Australie, et cornpletees 

pa:.: les d~clar~~·:!..oas .J.u ::epres6nt::i.nt special du Territoire. 

Si I'on ·s'en tient au·chiffre global de la population moins de 4.000 

peraonnes - or.. :nc ut ·e.isemcnt croire qti.' il 11e peut y avoir de probl~mes ·graves : 

pour une si p2tJ. "·.e co,amur1c.ute qi.ti. a pour dirigeants, guides ou conseillers, des 

fonctionnaires venus d 1 un pays do:1t les institutions repondcnt general.ement ·a · la 

conception mo-:.ierne des Etats democratiques. 

Si 1 1 mi concidere la :richesse naturelle que consti tue par exemple le . 1 

phosphate, dont l'exploitation assure encore pour plusieurs decades des.revenus 

appreciabies qui couvrent; outre.ies frais d'exploitation, tousles frais d 1admi

nistration du Territoi:re et voht-·en pa.rtie a divers fends, trust funds ou 

investment funds, on pourrait dire quela. population de Nauru v1t dans une 

v~ritable Acadie. 

MaJ.heureusement; cette situation.n'est·pas aussi idyllique qu1 e11e le.para:tt 

a premiere ·vU:e. Comm.e nous le savons, les gisements,·de phosphate ont une duree 

d1exploitat:i.on limitee qui se range entre 40 annnees - ce chiffre avait ete 

:::entionne 1 1annee·derniere - et 60 annees, chiffre que nous retrouvons dans le 

rapport de·1 1Autorit~ administrante-pour l 1a,r;nee 1953-1954. CeJ.a signifie que, 

d.ans un demi-siecle A peu pres, cette ressource aura dispa.ru. • Plusieurs d I entre. 

nous peuvent bien encore·etre vivants a cette' date, et avoir J.ieu ou de se r~jouir 

des acte~ de pr~v6yance decid.es en vue d' amenager la survie de ·1a population dans 

les meilleures conditions possibles, ou bien de battre leur coul.pe pour n 1 avoir 

?J.S voulu travaiiler'pour 1 1avenir, estimant suffisant de trouver une r~ponse 

pratique aux seules questions jugees actuelles. 
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Ila ete demande au Representant special quel etait le chiffre de la popu-

lation autochtone quand a CC"tmlenc~ l'exploitation des phosphates. Le sens de 

l.a question etait que, sur un nombre de 3.500 individus environ, le chiffre des 

autocbtones etait de mains de . ,2.000, et •qu'a ln cessation de l'exploitation des 

phosphates, les quelque 1. 700 cJ !;rangers consti tues d 1 une part par les Europeens, 

de 1 1 au:tr'e par les travaiD.e1.u·s importes, abandonnant le Terri toire ,. il y aurai t 

certainement de la place pour l' expansion des autochtones. Le probleme de 1' aire 

d'habitation ne serait en somme qu1 un :faux probleme. 

L' on. pe1rt. sans temeri t6 ne pas se ranger a ce raisonnement ~ Si · l' on considere 

le seul ryth!111:: ch:-r.~:i;c .1ic":l ,~2,t:::eI.1.e des autochtones, on verra, d' apres les chiffre;; 

·donnes !:s.:c l! :,~:~ni :1i.strat.:: 0!1 :p .. :• !'.' Jes . annees 1953 et 1954 - ooit respect .~vement 

. 1. 745 et 1.82~,i qtw l 1 a'.:t,1ncntaticn est de 83 individus. Si nous multiplions 

80 par 60, nous trouvons 4.8001 a ajouter .au chiffre initial; d'ou plus de· 

6.000 indivio:.w. a peu pr~s le double de la population actuelle. Les habitants 

ne disposerur,+, pLt:.s a ce moment-la cle ,la part des revenus en provena:1.ce des 

phosphates qui leur pcrrD.ett ent de se procurer ce: que 1 11:le •ne peut po.s :f'ournir et, 
de plus, a moins que des moyens techniques ava.,ces ne Svient utilises par la 

population, cette derniere n1.est pas_ sure de pouvoir developper de fac;on sa.tis

faisante la sorte d1agriculture que permet la nature du sol. 

Le probleme demeure done tres sorieux, -si. 1 1 on admet - je ne vois pas 

comment y ech3.yiper -que les facilites de survie iront en s' ruuenuisant comme une 

peau de· chagr~n, a la suite de l 1augmentation de lapopul~tion, de la disparition 

du phosphate, de la ruine progressive de la terre au fur et a mesure de l'extensio= 

de 1 1aire d1exploitation. Nous savons bien, puis4ue l'Autorite a.dministrante 

nous le dit dans son rapport, qu'une cer·ta.ine somme est versee a titre de compen

sation aux proprietaires de terrains pour chaque cocotier ou autre arbre fruitier 

detruit, que les terres sont remises awe proprietaires apres extraction du 

phosphate; ma.is, cette somme une fois depensee1 que reste-t-il aux proprietaires 

qui ne peuvent plus faire repousser des arbres sur les terres m-uinees? La perte 

en ressources comestibles est definitive et irremediable. 

L' Autorite ad,'71inintrante est c~sciente, nous en sommes sOrs, de 1 1 importance 

de la question, mais il nous semble qu1 on a tendance a en minimiser la gravite. 

Nous pensons que la question est urgente et qu1il convient d'agir rapidement pour 

y trouver une r~pollse. 

l 
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Je pa,~se. a la' qu~stion du prix auquel le pqo?phat~ est ;uvre awe Gpuvernements 

de l'Autralie/ ·q.e l~ N.ouyelle~ze_lande ! et du Royaum~-uni. , Je dqis expliquer: la 
• ~ . .. . ... 

position ~~ ma delegation en 1 1 occurrence. _-Certes, un, citoyen australien, 

: neo-ze~an,clais • ou .britannique ne. peut (!Ue se rejouir de la. politique suivie en . , 

1 1occurrerice. L1-accord de .juillet 1929 prevail:. ciue le phosphate sera fourni . 

fob a un prix qui tienue cul"l:'.?te des seuls frais d 1 exploitation, de manutention et 

autres .- . Le Representant special nous a di t qu I il n I y avai t pas de probl~me en ce 

qui c·oncerne le budget de 1 1 Administration, les voies et moyens et~t _regulier,ement 

couverts p:u- ·2.a Bri.ti::h Phosp:r.te Comm:i.~sionners. Des !'edevances srmt verse~s a 
divers fon,-:i.B, b,ll ";,,,_'- :-;,ifi,_,e du .,•~r~•:itoire. D'un autre cote, c 1 est moi qui le di:s, 

les :fermiers a.us·trr:, . .L ~em;, ::iri:;~~r~.nq~es et neo-zelandais achetent le phosphate , ~ _ 

bon;marche et sent en mesure de faire prosp~rer leur agriculture awe moind.res frais. 

Tout le :mondc done semblerai t y trouver son compte. 

Ceperid&nt_. -1_;_ nons examinons la situation d'un peu plus pres, nous pouvons . 

ne !)as nous montrcr_tout ,aussi so.tisfaits que les.citoyens britanniques, . australiens 

au neo-zelanda:ls. En. e:ffet, ~i, cotmne i) ... , est dit, 1 1 exploitation du phosphate ne 

se 'fait pas , ~n a commercial basis to produce phosphate for profit, cet-:te politique 

a deux consequences ·et; sui vant que 1 1 ori adopte le p~int de vue de l' A~tori te _ . 

administ.rante ou celui des interets non pas seule:ment imm.ediats ma.is futu,rs de la 

population de Nauru, on arrive certainement a des cl"nclusio~s di:ft'erentes. 

_ Actueliemeht, 1~ prix faible du phosphate de Nauru , constitue un gain substantiel 

pour les fermiersx des trois pays ass("'\c_ies . de 1 1Australie, de laNouvelle-Zelande 

et du.,Roy-aume-Uni, qui multiplient ce gain par le rendement plus gr:and d 1 une 

agriculture a m?ind.res frais. 
' 11 nous semblc que des profits plus eleves pourraient _@tre tires de l'explci-

tation du phosphate de Nauru, non point dans le but d 1enricbir dava.ntage la 
. . 

British Phosphate Commissionners, mais en vue d1 augmenter aussi bien les rede-

vances versees directement awe propri~taires de terres·que les divers trusts ou 

investment · funds du Territoire. 

Prenons par exemple le prcgramme de. constrt?,ction de maisons. L' on. nous a di t 

que les 350 hapitations pre.vues avaie~t ete achevees et que le Local. Government 

Council en' aurait la . responsabili te. Ces constructions -n '-ont pu se :faire, .sur 

une periode d$ dix ans , apres la deux~eme guerre mondiale, ·qu'a. l 1aide des avances 
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consenties par la British Phosphate et sur un total de 302 ooo 1· _ , . • . 1.vres, 
113.000 livres restent dues. En somme, le Local Government Council h~ite d'une 

dette, alors que cette dette aurait pu etre ~vitee si le programme avait 6t~ 

finance directement par des· redevances et non par un pr8t de la British Pho"svhate, 

sur lequel dc:s i:1terets sent peut-etre verses et qui dent en tout cas etre 
rembourse. 

Cet excmpl.e illustre notre poi:it de -vue; selon l.equel le taux des· redeva.nces 

versees awe divers f.onds du Territoire devrait etre plus eleve, afin de leur 

perreett:~e :'..e ::ai:.~e fa,: e a des ~,~cc,ins appeles a s I accrottre norma.l..ement sans 

avoir r~co~rs a ciu 6.V8.l1•::!es c.~ ld ?ritish Phosphate qui ne constituent q•.1e des 
dettec. 

Il est un troisi~me point que je desire mentionner. C1 est la question des 

comptes s~par6s a 1'ournir pour Nauru. .Nous en sommes encore a attendre les . 

raisons vr::i.::.me~!:. vala'b:.cs qu:t rei.:.ve:;nt etre avo.ncees pour p::.:ouver 11 "impractibiliti'! 

de fournir des co:.~ptcs sei:;are::;. Il nous semble que 1 1 Autcirite adm:~r:istrante, 

porte des recoorr:ancations du Conseil de tutelle, pourrait amener la 

British Phosphat-£ a: co:nyreng~e qu' ~n vue __ de mcttre ces resolutions en application, 

il lui est necessaire d'avoir lesdits comptes separes et de les exiger. Ma.is on 

a 1 1 iopression que non seulement l 1Autorite administrante ne desire pas faire 

pression sur la British PhosEbate) ma.is encore qu1elle s 1 en prend au Conseil de 

tutelle. Le passage du rapport est a citer en entier. Je le citerai en anglais 

et je dzmanderai que it on excuse ma prononciation : 

"It is the desire of the Administering Authority to continue to co

operate and assist the Council, but, in view of the impracticability of 

establishing and maintaining separate accounts for Nauru, as explained at 

the 14th sessio:-i, ... 11 

et j 1 insiste particulierement sur ce qui _suit: 

"••• and in the absence of any indication by the Council of the manner in 

which the keeping of separate accounts would assist the Administering 

Authority in carrying out its responsibilities, benefit the Nauruans or 

assist the Council in carrying out its rounctions, it is felt that to 

alter the present arrangement, which a.f'fords the Council ·sufficient data 

to enable it to judge how faithfully the Administering Authority is fulfiJ..ll .... : 
If 

the Trusteeship Agreement, would serve no useful purpose. 
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L'Autorite administrante nous dit done: contentez-vous de ce que nous vous 

offron·s . • Tell·e est , la . r~alite. • .En -effet, comment _ peut-on noua faire: ~roire qu'il 
-n'.est pas possible d~ avoi.r . des ,courptes. d' exploitation sep~res ponr Nauru, al.ors 

que les ._:regl~s- l~s plus el~mentaires de la comptabilite exigl;!~t .qu' il en .soit , 
ainsi daps les ,11,-:res de 113. British Phospha-t:e'l • • • • • • • 

. Ma deleg~~ion·:.~nqu~~; t-t a s on devoir si, en sa qualite de membre :~u __ •• 

Conseil d€ tute} .. le, elle tl~ faisait c.onnaitre son point de vue en toute 

objectivite sur les _condi~icms 4o.ns le ~erritoire qui: _nous occupe • . Si jusqu! it::i 
1 '~xpr~G~:i.on de son opinio_n a re•retH 1 1 aspect de critiques, elle n•est pas -

moins p:.:·ete a, rer.;or.,~,af ~~re· q ·.1e f .".:i: ' 0 •·outres domaines un C<:?rtain pr~gres SI est 

fai t sen-~ir. 

Le Loce..l t1avc:,;·n771'=11t c'-~Uncii 'semble encore montrer de la timidite ma.is il a · 

vu ac~roitr~ 'ses responsabilites. •• L' adrrJ.nistrateur -postal est rria.interiaht un ' . '· 

autochtone; i 2 t?.ti ve A.f'f1.irs ()ff:I cer, qui 'est • un autochtone; a maintenant' rang , . . , ... .-._ _ _ ------·-
de Me.gistr~·;,0 :e,:.-. ·:-.1;ci' Di str5._?t ·•cdLlrt. Nous esperons, comme J.'a dit le 'representant . 

speci~l, quc dans ~ d~lai relat:{_ve!ient court, on pourra avcir des ~lements ·· • 

parfaitement entra'.tnes et verses a.ans la science juridique, qui deviendront ·;des .,. ·. 

juges. ·; Les cha.timenis ccrporels sont compietement a.bolis et nous avons not·e que 
" ~· 

l'Autorite adniiriistrante etait sur le point d 1 ab6lir'.' ego.lement les restrictions 

sur 1a ·circ'i.:ll.a.tion nocturne, d'accord avec le Local Government ·council. \ ·Nous· 

esperons que les crairites exprimees par· le··conseil local d.e gouvernement a cet 
• )- ; · . : , "' -i • • . ' ' . 

~gard se revc".leront vaines. 

Nous avons pris note des observations de l 1 UNESCO contenues dans le 

~oc~ent T/1180; qui signale que 1.e :nivea.u de formation des instituteurs nauruans, 

sii{ laiss~ e~core a desirer, s'am~liore, et que l'actuel in-serviee training 

prograrrane est d'une aide efficace. De mefue, •• il est dit que 1 1 on va. reviser 

le curr:ic\.11.uni' de 1 1 ~cole ~lementaire ' de :f~~on a. tenir coinpte des besoins reels . 

de Nauru. Nous voulons croire que cette revision ne tendra pas a reduire • 

l'enseignement ·prim'aire fourni awe autochtones a un niveau qui ne · leur permet 

pas de suivre. ·11 ~ns-~:tgnenient plus !ivanc6 di autres • c'EmtrefJ • • 

, ·r •• •• ,· • ' 
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En conclus,ion, •ma. -delegation estime que le Conseil de tutelle demeu.re fonde 

a manifester encore une f'ois son interet d.a.ns la question de l'avenir des habitants 

de Nauru, tout particulierement en ce qui concerne les terres babi tables., 

l' elevation dn t~ux des redevances a VE::rser . par la. British Phosphate aux divers 

trusts et inv~stment . ft,x1d£ du Terri toire et les comptes separes a :fournir pour 

Nauru en vue d 1un contr6le plus cQmplet . de la part du Conseil qui a aussi ses 

responsabilites :envcrs 1 1Assemblee genJraie des Nations Unies. 

t~GR01:.fl3 .. I1:I;,2·~ (Un:!.or dis Republiques socialiste·s sovietiques) (inter

pretatiun dtl .:..·t1sse) : • r.~ o.e'J.~:;::.:.::,i:.m sovietique cs'l:iime que 1 1 application d.e 

1 1Article 76 de la Chc-::-te consvi~ue le critere essentiel lorsqu'il s 1agit de 

juger le situation dans les Territoires sous tutelle et les activit~s de . , 

1 1Autorite aCJ~i:'.:-Jist!'~te. C' est pourquoi,. tenant compte de sa responsabilite 

en tant que mer: 1~, .~•e d.11 C,-:,t:seil, elle pense qu1 il est de son clevoir de faire 

conna!tre son opiutcn sur la si tue.tion de Nauru, en se basaut sur le critere 

qu~ je viens d! indiquer . 

. L'etude du rapport de 1 1Autorite a.dministrante sur le Territoire sous 

tutelle. de Nauru donne 1 1 impression que, depuis le debut de 1 1Accord de_ tutelle, 

aucun changement reel n'est intervenu dans le Territoire qui puisse temoigner 

de la sollici tude de J.' Autor.i tG administrante p)ur le developpement poli tique, 

economiQ~e et social de la population et son evolution progressive vers l 1 autonow.i~ 

et l'independance. 

L'a.nnee qui vient de m:s'ecouler depuis 11 examen du dernier rapport a la 

session prscedente du Consei~ n'a apporte aucun progr~s veritable dans la situati~ 

pol.itique' dt: ·i:rerritoire. Il n'a pas fait -µn pas vers l'autonomie, bien que 

l'Article 76 de la Charte prevoie l' evolution progressive vers cet·t;e autonomie. 

Comme par _le passe1 les pouvoirs sent entre _les unins de l'administrateur, qui 

di!ige le Territoire grace a un apparell administratif qu'il a constitue, ou 

tousles pastes sont occup~s par des Europeens, ainsi que le confirment les 

tableaux de la page 42 du rapport annuel. Aucun autochtone n1 occupe un paste 

responsable dans l' administration. Le Representant sptfoia.l a. con:firme vendredi 

qu'a l'heure actuelle aucun habitant de Nauru ne participe a 1 1administration du 

Terri toire de faQon a exercer une influence quelconque sur le developpement de c e 

pays. 
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Le~·, foiictionk :Ji:{ Co~~-~ii.:' de -~~~ifue~~ht :1~"a.1: d.e :Naur~ ·' Sorit·:- ~g~enient restees 

incb~ng~eff ; 11· '6.~~~{ire . un org~~k ;~6ni:;iilt1·£1.f, '- ·e-t i•adrilini~trat·kllr·· est ilibre :de : 
• ; .: ·· -- t_, •• r , 1_ •: ;: . '~· . . . ~ ... : · · •. ~ - - .: ..... ~ .' , , . • = .... . _ .,, .. 

ne pas tenir· c·ompte des a.vis qu' 'il en rec;oi t ··. Qui plus est, les·· fonctioris 'cbnsul-
• ... :. :·· -=., .- ;;" ~·"':-: ... ,· .. j .:·:.~·: _.i •• :. !·· i.:·,·~ . _ '.,·• . : -~. · · .. . '·.--. · .· ! • '·. 

tative·s-•de. cet organe' 's ·ont limit~es aux seules ' questions· qui 'int~resseritr·1a,popu-

lati~~-iiitoci~tori~·- et ', non p;.i touti la pbp~atfo~ du Terr'itoire. • Il-faut .reconna.1tre 

que ·1-e· ti~~~r~ ~// iia.'bi tant s ; · \;fetl-qit1·'1i ;oi t peti eleve, ne consti tue pas: une 

exc:~pt_ion: a;~ .:;·~~i1•a. • de ' i'1 A.r:fici1c· ·76-,~. ·c:, est pourqtioi la delegation sovietique . 

esticle;.:~~~~: 
7
dani "' it inte'~6t de la p~ophla.tion autochtone·,, et pour agir en cont'ormite 

a'iec ·'1.:/ Ci:c"::::t~, le Ctmseil doit c1.::-mc..rtd~±- d. l' -A~torit~ administrante de creer des 
~ . : _.' . ,._ t ".' .: , . . .. ; · • : -,~'-, , :_ . .. .• : :· ; ~ ; . . • . , , . . , • . I 

orgariism:es com:titue::; p:,.r de:: · au~-::,cM.ones, qtii puissent prendre en· mairi 1 1 a.dminis• 

trati6n d.~ TE:r:::i·~oi.re'; • C O'Jlffi~ le. 79:r:,fici:t.'ent les resolutions de la' -sixiemc et de 

huitieme sessions de 1 1Ar,semblce generiie . • Le Territoire de' Nauru est ·uh -T.erritoire 

so~~, -~utell~ et de~a::tt s~mble-t:.."11 ·: ri.;oir -quelques priv1l~ges par rapport a.ux 

terri toites·· 'coJ:on:l.aux. Pot~~tant, dn.n·s le cas de Nauru, il est difficile de • 

di~-ti~gue'r . l'°:::,Ctw.i~istration du· controle · Cvlonia.l• L1 expression de ce regime 

coio~iai ~ "Nauru'' .se· man:ifes te surtout'· dans l~a-ctivite de la British =Pliosphate 

C~issionncrs, 6ompagni/ q_ui : exerce un r61.e :pr&dominant de.ns 1t.:ile; -- a:::nsi que 
: .. • . . . :..... • ,: .: ·-~· ', ' • , ~ 1 : 

11a note la derniere Missioti de visite, elie jouit d•une independance adminis-

trative · co~plet~~ ·Ses drbits ·ne sont nullement limit~s. , · Le 'fait que la' compagnie 

fasse vivre J) administration met cette derniere· sous sa totale Mpendance. ' La 

compagnie a le droit de prendre a bail - et je reviendrai sur cette expression· 
n' ~mpo;·.t :~. quell~ terte · c_ontenant des gisemehts ae phosphate, ·de couper les arbres 

et de crcus·ei~ · 1e sol p;ur exploiter: ces ·gtsem~nts~ On ·n\e dema.nde pas J.e consentement 

du proprieta:tr~, done de la population autochtone. , , 

.... _ . . 

I . , 
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• Vendredi dernier le repreaenta.nt f3peci~l a cherche . ~ nous eonvaincre que 

l'on avait, -autrefois, obtenu l'ac~ord 9-e l~ .-population, -pu~sque lea Chefs 
·, 

nvaient agi, diaait-on) au nom de . la populo.t~on en signa.nt 1 1 Accord, en 

• acceptant cctt~ operation conimerciale. En ,1953, la Mission de viaite a constate 

le mecont~nter.t;?nt de- ln population pour ce qui est de la situation des phosphates; 

la Mission a ega.lemeut note le fai t que lea a.utochtones s 'etaient plain~ de 

n'avoir pas ete -represeutes :pour nJgocier l'Accord. Elle a dit, en outre, que 

la population autochtoue contestait la lega,lite de certe.ines des dispositions de 

l 'Accord; voir<:; de c.-:: 11<.! du stnt1.1t, do lo. Cor:rpngnie .On ne sa.i t toujours pas quels 

etaicnt les pou.voir(l d8s Cr.e·:'n CJ.Ui · cnt :signe, au nom de la population, l'accord 

en question. C'ect- rcu:4tant :.a 1.1.Ue. question extr~mement grave, puisqu 1elle 

detennine lP. sort et l'cxistence c.u Territoire, 

De faqon genera.le, j~ dois reconnattre que l'hietoire coloniale est riche 

d' exemples ('.e pretenclues oogo~iations ou trausa.ctions entre les Autori tes 

coloniales 9~; :.a po-pula.tion au'cocb.tone, . De · fe.qon genera.le a.ussi, ces accords 

et-ces transactions causent toujours des prejudices tres gr~ves au:~ autochtones. 

Da.ns le cas qui nous occupe, il ne s 1agit pas seulement d'une transaction, 

ma.is d'une situation legalisee par l'Autorite administrante, sanctiorinee par _ 

des ordonnanceo, situation que ma. deiegation ne saurait reconnattre comme legale 

ni au point de vue de 1 1 a.pplieation .ie la Cbarte, ni au poi,nt de vue de l. 1 Accord 

de tut.elle. 

Ace propos, je note en passant' que la. situation _o.insi creee confirme une 

fois de plus le cara.ctere insuffisant du systeme tribal ma.intenu par l 'Autorite 

a.dministrante, systeme qui n 'est plus, en realite, qu_'un vestige, ee qui prouve 

qu'il faut d'urgence le rempla.cer par des mesures plus democro.tiques endonnant 

une plus grande autonomie au Territoire. J'en reviens maintenant a l 'observatic:: 

a laque lle j 'ai f ai t allusion tout a l' heure, la. "prise a bail 11
• Gr~ce a ce 

principe, la population est incapable de protester centre les operations de ce 

genre, ni de changer les conditions du bail. En bref, cette operation n'est 

autre chose qu'une pure et simple ali6nation des terres appa.rtenant awe 

a.utochtones. Le fa.it qu'il s'agisse bien la d'une alienation est confirme par 

l'impossibilite, pour un proprietaire de terres prises a bail, de les recouvrcr. 
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En effet ,_ et c "esi a juste-titre· que, j 'a.i utiiise l 'expression "prises a, bti.il" 
plut6t' gu~ ) ltdorin6iis' a bail''-' ie~ ' terres . ainsf alienees o.eneurcnt' a. jamais aux, 

mains de' ia. 's6ci'ete ·a.es·;phosphates. • c·epebdant/ ell~s :representent POlJr · les 
• , • • h • .Q,- • . 

proprietaires depouilles un e16ment' q{ii pourrait ieur permettre ·de'vivreet de 

fonder leur e.vcnir~ des terres leur sont 'arrachees et, a leur place, on leur · • 

don~~ une . sti1,~cirficie vide : ~t sterile : un 'desert. Ce n• est pas la une operation 

a b~ii.. • c 'e'st U:n~ mesur~ ·qui i•epresente une perte complete pour ceux des 
. "'.. . . •. ' ~' . ,. _ ; ; . . : .,. . . ~ . . . 

autoc?tones qui sont dans cette ·situation et ce, grace a la Societe des phosphates 

et •'a l'Autorit.e .ad.1linietr~te •• , S'3.11S etre consultee, sans !,)OUVoir exprimer 

ses desirs, la pop:.1J.a.t:1.8n e.,.rl ~ichtor.c est privee de terres. C iest la, je le 
- ~ • ' 

souligne un~ fois ~e p:i.us, une 0·9Src.tiou que ne peut ·v.~cepter ma delegation. 

Cet~e sft~t~~~- es_~ .d' autc1.ut moir.s a.c:cepta.ble que l 'Autori te administrante indique 

'eile-meme' que l'exploitation des giser.1erits de phosphate par la. Societe' tra'.nsfonnera 

finalement t .. Jut le Territoire sous tutelle de Nauru en un desert sterile.· i Queile 

est la portJe de cet etat de chases? Nous nvons a en conclure que, dans hn avenir 

que nous ne pouvons determiner, le Terri toire sera aneanti • ' Or'; la Cha.rte 'et · 
• ,,. ., I 

l 'Accord de tutelie sent des im,truments juridiques interne.tiona.ux • qui, • sans ·aucun 

doute,' pnt plus de force qu 'une operat.ion dite : commerciale.· C 1est conformement 
• , -:· :..., •. 

a la Cha.~te et · a _i'Accord de tutelle, et non pas corifm:meinent · a un accord commercial 

~~e . d.~it '$t;; ,· d6t~rmine ie sort du Terri to ire. r.a Cha.rte p~evoi t le developpement 
, , 

de la, population et du Te1Ti-toire sous 'tous les· aspects, et conformement au desir 

librcment cxprime par 1a population interessee.' • 

Je note a regret que ma delegation est ·conva.incu~ qu~ l'Autoi·ite a.dininistrante 

ne re;pecte pas ces principes. En effet; les '·autochtones de Nauru ne jouissent 

ni .d'aut~nom:i.e ni d'independa.nce.' Ses r~presentarits ne ·participerit pas.a : 

1 1 admin_istration. du Terri t~ire, p~s plus qu' ils ne p:rennent part a l' administration 

de la Societe des pho~pha.te~, cette societe dotit l'a.ct:ivite determine la. destinee 

de Nauru. Il est , done i~dispen~able que 1 1 Auteri t'6 . a&ninistrante prenne des a • 

present des mesure~ pour . revise~' sa. politique: dite· des phosphates. Son' devoir 

est de donner complete sa.ti~faction awe aspirations et aux desirs de la population 

de Nauru, confo~em~nt awe d:ispositions de la Charte et de l'Accord ·de tutelle. 
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Il ,est ega.lement impossible de ne pas constater que la Soc,iete britannique 

des phosphates et ,l'Autorite administrante ont fixe, e.rbitrairement, le rnontant 

des droi ts a payer pour les terres et pour lea prix des phosphates destines a 
l' exportation. Or, nul n' ignore que _la Societe des -phosphates ne v~rse awe 

proprietaireo des \erres que 8 pence par tonne _de _phosphate exportee et 

45 livres par acre de terre prise .a jamais a la population. Dans son rapport, 

la Mission de visite a souligne cett~ injustice en fa.isant remarquer le prix 

tres bas doune, pour l 1extraction des. phosphates, l'exploitation .des terres· et 
. - • . ' . ; 

leur suppress ion, faisant ressort.ir. que les autochtones eux-memes estimaient que 

cette situa:t:tun et2.it injuz~I:!. 

On ne pe1.lc pa3 nor. plus pa,:,s2r sous silence d'autres aspects de la situation 

qui existe actuellE:ment clans le . Te:rritoire., aspects qui ne sont pas confonnes 

non plus au.x principes de l'Article 76 de la Charte ni awe dispositions de l'Accor:. 

de tutelle. 

D'autres delegations, avant moi, se sent deja e.rretees a cette question que 

je tiens, pour ma part, a soulicner une fois de plus. Je pense tout particulie

rement acert.aines -pra tiques discriminatoires appliquees par l'Autorite adminis

trante. Cette discrimination est fondee sur la loi et sur la pratique. Jusqu'a 
' ' . 

present, i.me loi est toujours en vigueur dans le Territoire -prevoyant l'habitatio:l 

separee par races, puisqu1 il y a. des "settlements" pour les habitants de chacune 

des races differentes. Une autre loi discriminatoire est egalement en vigueur, 

celle qui interdit les deplacements de nuit des ouvriers chinois ou appartenant 

a d'autres pays. ~ representant special a fa.it allusion a cette question et il 

nous a dit que l'Autorite a.dministrante avait l'intention de revoquer la loi. 

En effet, a notre a.vis, des ordonnances de cet ordre ne se justifient que lorsque 

.la situatior. est exceptionnelle, par exemple _lorsqu'il y a etat de siege. Tel 

n'est pas le cas pour Nauru a l'heure actuelle; pourtant cette loi existe dans le 

Territoire. Cette lei autorise la discrimination centre certains des autochtones 

et certe.ins ouvriers recrutes dans les tles du Pacifique ou a Hong-kong. De me~ 1 

11 discrimination est appliquee dans les hopitaux que possede la Societe des 

phosphates, puisque le rapport signale qu'il y a des h6pitaux separes pour les 

Europeens et pour les autres races. Cette discrimination est dirigee surtout 

centre les trava.illeurs chinois recrutes pour venir tra.vailler dans l'tle. De pl-.; 
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ces derniers n'ont pas ete autorises jusqu'ici a. amener •leur f'amille, ainsi qu1on 

l'a deja constate au eours des sessions precedentes du Conseil. 

La discrimination existe encore dans • le • domaine des sala.ires. Elle res$ort 

nettemen·t, de l 1annexe II, pages 43 a 45 du rap-port, 

Certs.ins membres du Conseil ont exprime leur satisfaction parce que c'etait 

un autochtone qui occupa.it les fonctions de Directeur des pastes de Nauru. 

Reportons-nous au tableau relatif a la structure administrative du 

gouvernement. Voyons le sale.ire de ce directeur des postes, qui est .un autochtone, 

et comparons-Je au salnire d'un clirccteur des pastes d'un pays europeen. Ilse 

peut que le rep~:ee: ~ntant de l I Auteri te administrante nous dise que les quali tes 

des deu.x titulai::cE:s sont tres diffJr.entes. Mais si tel est le cas, prenons 

l'exemple o.es institut~mrs, o.ut:-e fonction technique pour laquelle les titulaires 

doivcnt avoir des connaissances diverses. Ne parlons done pas des qualites 

differentef; entre les Buropee:1s et les ·e.utochtones. Ce n 1est pas de cet aspect 

de la qucot:i.on qu I il s I o.gi t. Il ne s t agi t pas non pluc de grades comrne ceux que 

l'on accor.5.e aux fcnctionna:fres deG · Nations Unies : grade 1, grade 2, etc. Il • 

s'agit en realitc,d'un~- part,; de personnel eu:.1 opeen et, d'autre part; de 

fonctionnaires .nci.uruano. La difference de 'so.la ire ~st de 5:) • pour 100, et meme 

davantage. Notre delegation estime gue c'est la une discrimination qui. doit 

:tmmediatement ' etre supprimee. 

On ne peU:t pas 1100 plus passer sous silence le fait que l'Autorite adminis

trante n I n:pplig_ue l')n.o le l)rincipe : A travail egal, sala.ire egal. En effet, aux 

tenneG de ia ioi du 21 janvier 1954, le salo.ire accorde aux femmes est 34 pour 100 

inferieur a celui des hommes, pour le meme travail. Pour ce qui est des jeunes 

gens de 16 a 20 ans, leur gain ne ro-presonto que 50 a Bo pour 100 eelui accorde awe 

adultes. I . 

On a plusieurs fois deja attire l'attention de l'Autorite a.dministrante sur 

le fait que le nivca.u deo salaires des ouvriers ne corresponds.it pas au minimum 

vital, , car le calcul de ce minimum ost fonde, ·dans le ea.a particulier, sur .la base 

d'une famille composee uniquement d'ad.ultes, ce qui n'est pas correct. 

Je ne puis evidemment pas · parler • de questions sur lesquelles le rapport . est 

rnuet. Ce document rappelle le reglement en vigueur pour recruter la. main-d'oeuvre 

etrangere et, -comme l' inclique ce • m&roe rapport, les ouvriers etra.ngers c~~stituent 
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presque la nio:lt:iJ' de°rf habitants" qui travaiilerit da.ns -.. le·· Territoire. LJ;} Conseil 
' . ·. 

ne peut done restEnl fndifte'rei:it a :la. situation a Na.uru,. _meine s'il ne s'a.git,pas 

exclusivemeot 11e ta· ·popula.tion a.tftochtone. A·notre avis., l'Autorite administrante 

devrai t fournir au Conseil des c·oro:ptes . rendus . detailles .relatifs · aux conditions de 

vi~~ \ie salaire/de '.tra.vaii, en m6tne temps. que tous autres details ayant trait a 
la main..:d 1oeuvre etrs.ngere employee a -Nauru. 

J 'eii vieno: IIIB.intertant aux progres o.ccomplis clans 1' enseignement. .· A cet egard, 

j'e· d~is fomellement. s6uligner que; selon les termes du rapport, le,s ,e1µ'ants 

indigene·s pemr~nt :recevoir, dans lem.1 pays~ un enseignement primaire et rn&le 

secondaire. T61.xte:foio-; • c-o:·.~-1:s le • precise le rapport de l 'UHESCO 1 l ·' enseignement 

n'attefnt pas uri n:ivee.u eleve et c·e m~me niveau bas vaut ausoi pour la fonuation 

des -institu-t.t:urs~ •• Jusc;.u' ici, l-' Autorite administrante ne .peut enregistrer aucun 

succes •• • En effet, 'pas· un seul· autochtone ne poursuit der. -etudes su:pcrieures 1 aucu:: 

d 'entre eux n ia, encore ache-re des etudes secondaires et ce, apres plus de trcntc 

ans di o.drn:i.niJ;;tration de l I fle •. 

'lfous estimr.ms egaJ.ernent qu I il fo.ille· recommander a ·1 1 Autori to administrante 

d I augmenter les credits accc:-:-des a l' enseignc:nent et a la so.nte publique. . Son 

devoir est de c;::>eer ·des bourses .pour perrnettre .a ceux des utudiants indigenes 

qui e~ sent capa.bles de poursuivre des etudes u9iversitaires, d'une part, et pour 

tJJsourer une rneilleure formation du personnel enseign~nt, d' ~utre pa.rt. 

• A titte' de conc'lus:f.on, ma delegation est d'a.vis qu'il est indispensable . . 

de soulevcr une autre' question a laquelle. j·' a.i deja.. fait al·lusion., lorsque j I e.i 

attire' l' attention du rE?prescbtant .special et de.· l 'Autorite _adµlinistro:tte sur ce 

point. • Ii. ·s 'a.git de l' avenir du Territoire. . • • . • · , •• / 

Au d.ebut de ma:declaration., 'jta.i dit que la. delegation sovietique etait d 1a.vi: 

que, pour creer une situation normale, conformement a la. Cha.rte et a ~'Accord de 

tutelle ;· '1i ~tait indispensable· d 'autoriser les autochtones a mo.nifest~r libremei:t 

l~urs; aspirations • • A nbtre avis' -· les autochtones ont droit . a ;UO minimum d r auto

nomle'; b~•·e~t~~~aire 'qu'ils d.6ivent pou•toir ~articiper a l~e.dministration du 

Territo'ire;," pfatique ' qui · seule leur perinettra d 'expx-imer leur opinion' de i'a~on 
.• ' • 

reiat.iv~ eh tout' ca.s·,' quti.nt a,·l'avenir du pays. 

Au cours de ·1:a:· cierniere seance, .on_ a. pos~ la question de sa.voir si 1_1 Autorit~ 

administfa.nte estiriia1t· que 1a· pppulation de, Nauru sera._it en ~esu_r~, <lans t 7ente c.:. 

de donner son opinion sur son avenir. On a aussi pose la question de savoir si, 
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en continuant a faire les efforts qu'elle fa.it maintenant, l'Autorite administrante 

etait d'av:is que dans trente ans, ·les 1.800 habitants de Nauru - ils seront 

peut-&tre plus nombreux a cette epoque - pourraient assumer autant de responsa

bilites que l'administration actuelle. A ce moment-la, les a.utochtones 

pourront-ils exprimer leur avis sur les terres, sur leur desir de rester dans 

l'ile ·au de partir, de travailler dans l'ile de Nauru ou ailleurs, peut-etre 

en Australie, en Nouvelle-Zelande ou au Royaume-Uni? En bref, est-ce que 

dans trente ans, la population autochtone de • l'fle de Nauru ·pourra exprimer 

d'elle-meme et directement sea voeux? le reprcsentant de l'Autorite administrante 

n'a m&me pa.s voulu que l.'on pose cette question a l 1heure- actuelle. Or, il est 

indispensable d'avoir des precisions d~ns ce domaine. • Notre delegation est 

convaincue que dans trente ans la population de Nauru aura peut-etre acquis 

autant de sagesse et d'intelligence diplomatique que les membres actuels du 

Cooseil de tutelle, lesquels s'efforcent de decider l'avenir du pays en ecartant 

completement de leurs considerations lcs voeux de la population. • C 'est pourquoi 

na delegation, au cours des · sessions precedentes comme aujourd'hui, insiste 

pour que l'on rccotm1C..Dde a l'Autorite administrante d'appliquer les resolutions 

de l'Assemblee generale · relatives a l'independance et a l'autonomie conferees 

o.u Territoire de Nauru. Ce n' est que par l 'applico.tion de ces resolutions que 

le succes pourra etre assur6. Si 1 'Autorite fait :fi des decisions de 1 'Aasemblee . 

generale,· le Conseil ne pourra que pietiner et entrevoir, au bout d'un certs.in 

·temps, la destruction du Territoire ainsi que l'ancantissement de cette population 

qui merite certainement une grande attention du Conseil de tutelle. En effet, 

r.otre devoir est de veillersurl't.wcnir de ce peuple et ci.e ·donner a la. population 

nauruanne la possibilite de decider de son sort. 
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pourrait _ne c.-onno.ttre qu1une e..~istence lM.,;;,1'1\lissante, corllIDe la plupo.rt de ces 

o.tolls .ou.,. dons le end.re d 1upe no.ture, genereuse, mois brutole, une population 

indolente se livre sa.ns ordeur exces.sive a. lr.l p~che maritime et a lo eueil1ette 

des noix de coco. 

Mai,s la decouverte, dons lp sous-sol_, • de gisements . de phospb~t_es o. eu pour 

consequence une modifica.tion ro,dicole de la structure economique du peys. · A 

l'economie artisnnol.e s'.est substituee une economie ind.ustrielle; a l'economie 

trnditionn~lle, une economie moderne • . 

L1exploitntion de _ces gisements, poursuivie depuis quelg_ue trente-cinq ans 

d' une moniere ro.tionnelle :par_ les trois Commisso.ires representnnt les Pui,ssances 
a qui incombe lo. responsa.bilite _de l~odministrati9t1 du Terri~c,ire, o.pporte a lo. 

population de substo.ntiels avantages : 

1) Pres de 95 pour 100 des· depenses du budge_t ordinoire sont couverts por le~ 

benefices de l 1exploitation des .phosphates; _ 

2) Des redevo.nce·s -frappont le phospbo.te a l.' ex-porta ~ion alirJ.entent des fends 

speciaWt dont le produit est_ utilise a des reo.lisotions sociales; 
' - ' 

3) Lo. quasi-total.it~ des depenscs :publiques ~to.nt ainsi couverte, la 

);lOpula.tion n 1 est pos a.ssujettie au paiement de l' impot, en dehors de certnines 
. • ' ·. ' 

taxes frappont quelques pr_oduits de J.uxc (connne le tubac et 1 1 alcool) ou corres-. .' ' 

pendant a la r6muneration de services ~endus; 
, . 

, 4) La majeure partie des habitants employee do.ns les services odministrotifs . ' ~ . . . ; ' 
_ ; f 

ou a 1 1exploitotion des phosphates pergoivent des solaires generale1nent decents. 

A.in~i ~ne aisonce relative regnc do..~s le Territoire. Il convient de s 1en 

rejouir. Mais on ne doit pas oublief que cett~ aisnnce est due, de faqon exclu

sive, aux benefices reol.ises par 1 1exploitation des phosphutes. ll en resulte 

evidemment quelques inconvenients, trop peu ir.i;porto.nts pour contrebnl.ancer les 

o.vantages qui viennent a•~tre enui:1eres, mo.is qui n•en meritent pa.s rnoins, 

cependo.nt, de retenir l'attention _des autorites administro.ntes. 

On constate en premier lieu que, s 1etant instoll.es duns des situations 

salariees, la plupe.rt des habitants ont perdu tout esprit d'entreprise. lls n 1ont 

plus le desir ni, sans doute, lo possibilite de s'adonner a des travaux o.gricol.es. 

Sans s 1 ottorder aux inconvenients que presente un tel eto.t de choses sur l.e pian 

moral, on signal.era. seulernent que l' economie de 1 1 tie serai t d 1wie sensibilite 

I 
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particul.iere a toute crise ou depression. La fermeture de certoins marches, une 

chute trap ~~ple et trop brutoJ.e du prix des pbosphates,obligeroient la Puissnnce 

o.dJJinistroLte a prend.re des mesures • de s0.uvegcu.•de au profit de la population. 

Le Conseil soit que, sur ce point, elle ne failliroit po.s a son devoir. 

Le situation sero plus preoccupante lorsque, les gisements etant epuis~s, 

11exploitation cessera. Le re~resentnnt specioJ. n declc.re que, selon toute 

vraisemblo.nce,cette conjoncture ne se produira pas ova.nt un dcmi-siecle, mois que 

le Gouvernement· oustralien se penche deja sur le problems et envisage les 

diverses solutions susceptibles d1o.ssurer a lo population une subsistnnce 

convenoble lorsque la so-...:rce de ses profits actueis· aura dicpa.ru. 

·Les efforts de la Paissonce awninistrante· meritent, a cet egard, d1@tre 

suivis et encourages. Sans doute serait-il dif:t:i.cile d·1emettre des maintenant 

des by]:lotheses precises. Du moins peut-on Iilm'quer une repugno.nce· a 1 1encontre·de 

solutions qui auraient pour effet d1 apporter des perturbations trop profondes au 

r::-ode de vie et o.ux coutumes des populations, cornme ne mo.nquerai t pas de le faire 

une migration massive. 

Et puisqu' il. lui est oinsi donne d 1 evoquer l' avenir - tsnt immedio.t que 

lointain - du Territoire et de l.o. population de Nauru, -la'delegation frane;o.ise se 

de:nande si les buts assignes par 1 1 Article 76 de la Cho.rte des Nations Unies 

( et que la Puissance administro.nte s I efforce d' atteindre avec prudence et , 

discernenient) devront ~tre recherches dons le cadre etroit d 1une petite tie. D. 

opparattro. peut-~tre preferable a lo. Puissonce administrante et au Conseil de 

preserver Nauru d1un dangereux isolement en 1 1o.cheminnnt vers un regime qui, tout 

en lui conferant l 1autonomie 1 l'integrerait dons une pl.us gre.nde communaute 
economique et politique. 

Lo. delegation fro.n,;oise veut, en terminoot, adresser a ses remerciements a 
... Jones, represento.nt special. du Territoire, pour les reponses et les ~xplications 

si pertinentes qu'il a fournies au Conseil. Cette delegation, enfin, joint ses 

felicitations a celles que le representa.nt de l' Inde o. adressees • a M. Forsyth, 

chef de lo. delegation d.e 1 1.Australie, pour la. ho.ute distinction dont il vient de 
faire l. 1objet. 
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H. SERR/INO-G.AFCIA {S~vtid.or) {interprito.tion de i I espognol) : ~· 11 me 
soit permis, , o.u rioni de ~ deiegation,· de °ro.i;e quelques breves remar~es sur la 

situation ·r>olitique, e6onoritlqt.1e -et · ~ulturelle dons ' le Ter;itoire sous tutelle de 

Nauru. 

Do.ns une tie si peu peuplee et sur un Territoire si reduit, il ·n1est pas 
possible d t entreprendre des oeuvre·s d.e tres grunde dimension; ma.is il est possible, 

en · revanche, en combiticJlt les . moyens- ~ . dont on dispose et avant que -soient 

epuis6es 1.es ressources en :pliosphotes- c I e~t-a.-cli:re avant ce g!Je j' appellerai· le 

deces econmnique 'ae Nauru ..:. • de co~duire lo . pb;ui~tion sur la. voie du progre's •• 

ma.teriel et moral d.ans des conditions beoucoup plus fnvor~bles que sur tout autre 

Territoire. • Lo. Puissonce ' administrante, ii. notre. a.vis~ coopere o.vec enthousiasme 

a la. realisation de cet ob J~ctif. -
• ; .• ·, I . •. ,. . . . . 

Nous avons ete heureux du renseignement fourni par lo. Puissnnce administrante 

dons son rapport 'arinuel .et selon lequel une_nouvelle organisation o ete opprouvee 

a Nauru en ·vertu de-l.ogµelle les sal.aires du .]?ersonnel de 1 1 odministra.tion doivent 

~tre augmentes et de nouvelles posoibil.ites d 1ovoncement doivent lui t3tre off'ertes. 

Mais ce gµe nous avo11s entendu o.vec un p4dsir . tout po.rticuliez; c I est la· 

nouvelle que nous a C.l,"p ort.6:i le. representont speciw. lorsqu t il nous a declare 

categoriquement que 1 1 Administra.tion a obroge toutes l.e~ dispositions_· qui autori-
. . ~ . 

soient les • chcftiments corporels , ·a.ont 1 1 existenc·e, c0111ne nous 1 1 avons di t l. 1 on 

- dernier~ ~bscurcissaient l. 1oeuvre ~'fficace de 1 1.Administration dons le Territoire. 

A notre' a.vis, ·cette abolition totale des chati.-nents corporels montre lo bonne 

volonte •• de 1 1 Autorite administrante ,: _ ~t son souci de teni.r compte ' des recommon

do.tions qu~ lui' sont . faites. Nous eh so~s po.rticuliereri.1ent heureux car n;a 

delegation, clans le posse, a pu se montrer peut-~tre :fatigante·· en repetunt, taut 

OU seiti du Consei1 qu'au Comite de redriction:; gµ'il. etait obsolumerit necessaire 
d' cib6lir ··cette . :.f'orme de chotiment • ., • • 

• Nous ~sperons vivement que cette heureuse ~e·~ure .sero suivie d 1une autre : 

1 1 aboli'.tion coti-rplete d~s ordoUUll!ices .-qui ·rest.re ignent la liberte de deplace.'1lent 
' -~ , . • 

des o.utochtones. -'c•est egw.ement la une ~sure•' ~rgente. Nous ' vouions croire que; 

l 1annee prochoine, le representont special pourra nous donner l'immense satisfactic:: 

de nous annoncer qu 1elle a ete prise. 
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Le rytbme de construction de maisons pour les habitants autochtones _pourrait., 

nous semble-t-il, $tre accelere et nous croyons, etant donne lu bonne vol.onte et 
--

l 1enthousiosme de .1 1.Administ,;a.tion, qu 1il. en sera ainsi. Ce serait ie moyen de 

resoudre un probleme dent la solution s 1 impose. 

Ega.lement indispensoble et urgente - et, sur ce point, des recomrnandations . / . . 
ant deja ete faites ~ est une etude destinee a trouver une sol.ution pratigµe et ·. 
roisonnable a la fois a 1 t o.venir incertain de la population lorsque J.es . gisement s 

de phosphates seront epuises. 

Bien que 1 1 on ai t admis des reformes ei-i vue d' omeliorer le f'onctionn~ment de 

l 1 enseignement et que 1 1 Administration _ envisage la construction de nouvelles 

ecoles, nous pensons que, dnns ce domo.ine, . il y .o encore beaucoup a :faire. Les 

ha.bitants du Terr~toire sent peu nonibreux, ils ne sent pas disperses, il.s rie sont • 

pa.s separes par des disto.nces considerables cornme c' est le cas dons d' a.utres 

Territoires; par consequent, on ne devrait pas trouver trace, dans les statis~ 

tiques, d' o.nulphobetisme. Nous esperons que 1 1 Administration redoublero. d I efforts 

clans ce domaine. 

Avant de tei·r.i.iner, je tiens a exprimer r.10 reconno.isaa."1ce au ·repreaentant , 

specioJ., M. Jones, pour 1.o fo. (~on courtoise et eff'icoce avec laquelle il o- repondu 

a nos questions. 

Sir Alan B~ {Roynu.-rne-Uni) (interpretation de 1 1 n.'lgl.e.is) En raison 

de so foible superficie et .de sa J?Opula.tion peu nonbreuee, le Territoire sous 

tutelle de Nauru presente des problemes- plus faciles a resoudre que ceux des 

cutres Territoires. I.a population de l'ile est privilegiee d 1 ovoir pour _principol.e 

source de sul:si.stance un produit naturel de grande voleur. Mo.is 1 1une des questions ~- ' ' •. , 

~Ji retiennent, depuis des onnees, 1 1 attention du Conseil, est l'ovenir de l.o. 

population lorsque les gisements de phosphates seront epuises. Cormne on le so.it, 

les evnluations les pl.us precises qu I on pu:.cc,e foire portent sur cinquante a _ 

zoixonte ans~ Certes, c'est une pe~iode assez l.ongue si 1 1on en ·juge se1on 

l'histoire moderne et ,lo cadence du progres en matiere _de recherches. Cependan~, 

l'Adr.tlnistration o.ustra.l.ienne a pris un certain norubre de mes~e_s :pqsitives a. . 
l 1occasion de son examen de ce probleme et elle continue a le faire. I1 y a l.ieu. 
de l'en feliciter. 



lv'lJ/mr ,., 
'. : . . ' .. , . .,, ,,.; . \ ~ . 

T/?V,614 

- 55 - Sir Alan Burns .(Rolaume-Uni 

. ,,. . ~ 

r , .l '. , ·~ . ; 

• . . < • • 

. Ce 4.ui est p).us impot·tant . encore, ce . sont. le~ ef:forts .. de. l'Administration 
- • • , . • • : . ·- • . . • . .,. 1 - · ·- - • . • ., , . . . . • • . • ... • • • • ' • ~ •• ' ; . :· - • • '. .. • 

en vue d'o.t.tirer 1•ottention des Nourtl{ms ~ux--ueznes - s,ur leur o.venir c.~ 11 n1est 
I\ • • •• ~ • , : . • • • • • 

pas d9ut0\:...x que, lo_rsque soimer_a l~heure des decisions, les voeux de la. population 
-.: '. ·.. . . . ' . • . . \', -·. .... . . . . . 

outochtone ~onstitueront un facteur predominoot. • 
·- ..: ;: . • . .• • ," .: -:~· -_ . • . . . ' .\ ;-; - , ' 

J'ai deja foit pbservel) au c:;ours_ du debc.t, que nous examinons l~ovenir d'un, 
. . -· .. ; ,.- •. . -: ·.: · .. ·- • -:_- ' . , , 

petit :peuple qui compte moins de 2.,000 habitants. Bien que, . en raison c;les. grands 

. ovp.ntoges materiels dent ils jo'l,lissent toujours plus, pn :puisse supposer que ce 
~ . . . . . . . . . . . • . • -· ; 

nombre .·· ougmeptera, nous ne flOmmes pas en .. face d 'un ,prqbleme . de grande envergure • . . 
• ,· • 1 •' ·•. • .. 

De plus, il ne me semb,le pas c;louteux que 1t±1.e pourra faire vivre un certain 
I • ' . , · '- , • . • ) • • • .. •. . • • •. • . '• ·. ' ' • ·. . . • • ' • • 

nc:,mbre . d 'ho.bi tant s, mfhne lorsqu! e;J.J.e sero. dopourvue . de so . principal~ source de . • -· • . .,,. . . . . ,._ ~ ~ . _; . . ' 

riche::rnes., .~ savqir les. phosphates. A cet egord, le9 .· effor~s . a,~ 1 1 Administr~tion 
:· ! . . •. • •. • • . .. . . --~> • . • _ . • . . . • . ; . ,. •· ' ~ • . ~- . • 

pour_ stimul.er l.'~n~er~ des po,bi,~~nts en cia. qui concerne 1 1 agriculture_ sont 

e~tr~melfl9nt . importo.nts. L' etude a"t?tentive . que l 'Administra.t:ion o. fro. te d~ tous 
:: .· ' ' .. . ; · . 

les aspects du probleme, sans s 1engoger de faqon definitive dons u~e politi~ue 

determinee 1 r.ierite _1tos.~loges • . 

. ..- J.e porlerai I!lllintenapt brit-vement de lo question des prix obtenus pas les . 
; ,1 .;, · - . . , • , '/, . t ,• . • • 1 • , 

. Commissaires aux phosphates pour le::; produitsprovenant des differentes entreprises. . . . 
Il. est tres difficil.e de determiner si ces prix sont eleves ou bas puisque le 

:pr:oduit en . quest:Lori ne se pr~te pas· a. lo fixation d 'un prix sur le marcbe mondie.l. . . 
Mo.is la question .q,.ii doit v6ritoblemei'lt L~t 6:esser le Conseil est celle' de ·sa.voir 

si 1 1.Administra.tion est ~in:p~ch6e · d1entre:prendre let travaux necesso.ires et 
rJ'a1.isab:te's;'f oute • ae I ressources finortci~r~~ suffisantes proveno.nt de . lo Compognie 

des ~sphote's. , • Hous • n' uv~ns • pas · de • preuve . qu I ii. eh . soi t • ains1 ' et I cfuns ces' • 

Condi tio~s ,"' nou;. ~~timons' q~e/ia. q~estion du :prix d~S phos:ph.at~s n ta pas' a 

Jioi deJa pm-le de la cha.nee qu'.'ont ies ··1fouruoos • • A c~t ego.ra·, les :fuembres fr.: 

Conseil n' ~urb~t pcs rnMque cf'apprendr~ ·: \vec •• ilited~t que l.es aepenses 'publiques, 

nu cotirii ·a~ 1 1o.nn6~ d~r~Hfre, ont et'e de 27 p6u/·100· plus eie~ees quEi° celies· de , 
• • . • . : -: • • • . -. ; ' • ~- . ' • ~ . . , , - • ' : ,. , ; •• ' . - • ·, .l • . ' : - ' (' • ' . • . . . . , • , ~ '. . 

1 1 annee ·:precedente. Des progres·• cmt ete . notes dons le domtiiiie de 1 1 en·seignement et 
d~s . ceiui de io. sont~· publique.· ,. Des : gr~d·s travaitx . 6nt '· et6 entrepris~· • Pm-· •• 

; 

o.illeurs, lo morte.lite infantile est en regression. Tous les services sociaux 

sont f'ournis grotuitement par l 1Administre.tion. De plus, les se.lo.ires de base 

peyes aux Nauruans ont passe de 2 livres 8 shillings 4 pence a 4 livres ll pence 

po.r semo.ine. Au c6urs de 1 1 onnee ecoulee, 1 1 Orgoniso.tion des travailleurs 
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:-.zi.uruans a ete consti tuee o.vec 1 1 aid.e de it Adminiotro.tion, Dane le dorocdne sociru. 

esol.ement, le Cohseil n~tera'· ·av~ct ~ti:tisfaction~.'qu"e 1 ' 1o~a.onno.nce '~eiative -- mix 

travailleurs o.wtochto~1es et indigenes e. ete nmendee de fo.qon a exclure , les sanctions 

pfaales pour. niptu~e de ~ontrat • . lfo'U~ p-ouvo;s esperer q~e~ d 1ici peu, 'ies 
• • .. ·' .. . . . . .• ·' . . . . . \ • . . • ·. . ·. - ~ ~~ ' '.. , '. .. . . 

restrict.ions a la li'ber.te . d_e d0:plucement seront sup:pri_mees grace oux . efforts de 
•• . ' .. . .. . . ~-· -:- ·, _. . . . ~ . . . . . ·;. . ' . . . ' .. . . 

:persuasion .exerces po.r 1 2 / .. dministration our le Conseil de Gouvernerr.ent_ loco.1.. 
. . • · ' . • . • - i i' . .. . . • • 

. . Pendant toute cette onnoe, des_ progres, materiels considerabl.es ~e sent . 
• -~ , • • • ; • . ! ' .:. 

~"1ifestes. Lo question peut ·etre posee de so.voir si les Na~ruans,. a mes;ur~ _q_ue _ 

les ov~toges dont ils jouissent o.ugmenteront d t a.nnee en unn~e, n' en arri ver~nt 

;ns ~ - considerer qu1 ils leur sont dus et ne feront rien par eu."-<-mfuues • • la 

ix:lit:i.que ·ae:· 1 t ~-\c:L~inistrti.tion s ! efforce de _pi:lllier cette dif:ficulte~ • L~ dcinseil' ·, • 

c.e Gouve-;~eirumi/ loc.o.l, qui a a_eja. certalns pouvoirs, est -enco~rage a les' ex:~i'ceri 

L1eiis~f@i6m~nt·; inilspensable au progres de tout peuple~ est tou,iours plus: 

diheloppe. • •• 'Hetii-eti3emeht; •• 1es Na1.1ruons ont le tempo d~ pc.rve;,1ir a la' tna,:-ur it~ et; ,_· 

SC-JS 1~-'·s~ge b~nduite de J. 1Ac1ministra.tion, nous 'sommes sor·s qu'ils; y parv1euaront~·-

• En ternti.ha1:~t/ j~ ti~n·s, uu nom de ma delegation, a. remercfer M.- Jones tour: •• 

la fo~6n . d6nt • il ·a bien vot:lU rf§pondre a no's questions et pour lo coutribtit;1-on 

si utile q~ 1 ii o. a:pportee a l' excmen du ropport ~ 

.. .. . . .. 
' .. 

, I ... . 

r •, .• .'·' 
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M., LCO~fJ (Austt'alie) (interpretation de l'a.nglais) : Je tiens a ............ ..,, __ , __ 
remercier les representants de la France' et de J.1Inde des aimables paroles qu1 ils 

ont eues a 1 1endroit de M. Forsyth, chef de notre delegation, a l'occasion de la 

decoration que_lui a decernee Sa Mo.jeste la Reine. - M. Forsyth, auquel je les 

ai transmises entre temps, m1 a:. demande d1exprimer sa gratitude awe representants 

de la France et de 1 1Inde. 

Le PRESIDENT (interpretation de J.1angleis) : Avant de passer au point .. ..-.--, .. ~- . 

suivant de 1 1ordre du jour, je sig~le la parution du rapport de la Brookl~d's 

Institution, l'un des instituts de recherches le~ plus eminents des Etats-Unis. 

Ce rapport conticnt des observations relatives a l'activite des Nations Unies et, 
' 

subsidiairement, du Conseil. de tutelle. Le rapport indique que les Nations Unies 

ont joue un r61e important et sign;ificatif en facilitont les changements d1ordre 

politique qui ont marque l'aDrarition du nationalisme en Asie et en Afrique et . le 

triomphe des aspirations a 1 1egalite politique et raciale. Je tenais a signaler 

cette reconnaisso.nce publique du r61e que nous nous efforqons de jouer • . Jene 

mang_uerai paa de signaler d 1 autres r.i.a.nifestations similaires, tant il est vrai 

que notre tache est beaucoup plus importa.nte que le publ.ic n' en a consci.ence. 

EXAMEN DES PETITIONS : llBe:ne, ll9eme, l20eme et l22eme rapports du Comite 
permanent; des pc_:titions (T/14571, L.572, et Add.l, L.573, L.5·r5)Lpoint 5 de 
l' ordre du jour _j 

Le PRESIDENT (interpretation de J.1anglais) : Je soumets au Conseil de 
_.......;;.,.,~-............. 

tutelle le ll8eme rapport du Comite permanent des petitions (T/L.57J.), contenant 

aux pages 14 a 16 divers projets de resolutions. Je vai$ les mettre successivement 

a.ux voix. 

Par 6 voi~.....£~r::!:!.e Z3£~~C,..2_,l1_!,stentions4 le pr~jet de resolution I est 

ado-pte. 

Par 6 vo..!_x cont.re zero, ave£_~bst~n!!_~!lB: le _RE~.jet de re~!_on II est 

adopte. 
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Par 6· vo:Lx contre zero, • a;y_E;.£:.§....'a~~~Q.1!,:1;_}._e ,J).J'O.J~~eso~ution iII est -

c:iante. , •• 

M~ SC~~~ (Belgique} :· ·'En :ce qui ·'coticerne ·1e,·'projet de resolution IV, 

"e der.innde . U..'1 vot.e separe sur le paragraphe 4. Il me -para.ft , en effet tres 

iifficiie -,~Jin;iter 1~ S~cretaire general a cforimruniquer aux petition.-iaires le: . 

:exte de la partie du ra:pport de la Mission de visite dons ce territoire qui 

::;::irte. stir les:. conditions .. qui reg:oeht dans . les prioons. 
, · 

et est un ·rapport qui n 1 a 

;:as en~ore ete discut6. Nous n 1 avons pas encore regu, non plus, les observati.oris 

::e 1a· Puissance adrninistra.nte relativES a ce rapport. Il me .. pa.rai't tres difficile 

i I aomettr~ , c~ _paragraph~ 4. 

~ 6 voi_;'L~~!~~:r.2..--E:Y.~.£ a~~~?-~'[':'§all1E~le--.va),p~~,..9.ue le§_. 

ar"~Phes 1·;__g_~2,..9~~;i.et ~__ti,E:£_l~_tiot} __ _J;V s_Qg~ ad~~• -

Le t13J§_Ip_m (interpretation de l'nnglais) 

?~re.graph~{ 4 du p'rojet de ·resoiution IV. 

Il y a 6 voix nour et 6 voix con-4jre. 
--------------.-.....~~--= ea 

Je mets aux voix le 

Le PREfil.PJl.tl'! (interpretation de 1 1 anglais) : . Il 7 a un i:iombre eg?,J.: de 

·.-~ix. Par application du reglernent . interieur, nous pro~~derons a un· sec9nd, ·vcit,e. 

Il y a 6-~~..P.2.\1!~o,i.~ con.t:i::~~-~..E!.OPOsition n'es"t_E..~s o.dQPjj_e_. _ 

!i_~fA.~!1 (Syrie) : Je regrette que le paragraphe 4 ait ete modifie • 

. 2is etant donne les circonstances, je voudrais modifier mon vote sur les quatre 

;re:-:j_ers paragraphes et je voudrais, au lieu de m1abstenir, voter contre. Je 

: e::a.'l.de qu I il m I en soi t clom1e . acte au compte rendu. 

Par 6 voix contre zer?..:._.~ec 6 .2-2§.~Ell'2.!l5-.:. :1£._E!,_o.iet de re~lution V ~ 
:::;pte, 

Par 6 voix contre zero, avec 6 abstentions, le Conseil de tutelle a-rmrouve -- .. _,_ ________ ._ ----------------~---~-----~--------
:.:. -nro-oosition con~..!12:!~-~'U~.!?-P~-2..!..E~e 2, du do~~ar laquelle • 

:.e Co:ni te perr1en~~~i~Con.seil de ..9e.sl.~J--9,U f il n I est -pas ~o~~ 

=~~~ein:nements Eartic~ sur l~~~'!!,es_;g~ises a la suite des resolutions I-VI 

~=--~lusivement. , 
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Le~~ (interpretation de 1 1o.nglois) : Je soumets au Conseil de 

tutelle le 119eme ro.pport du Comite permanent des petitions (T/L.572), conteno.nt 

en annexe divers projets de resolutions que je vais mettre successivement aux 

voix. 

J2g.r 6 voi~ c9n~r~.~fil'~..r-E.UC 6 ~~j;__\QJ1.f!..• ,l,e J2,r9jet ~~,§_ol~°ti.Q.n I est, 

ndonte. 
Par 7 voix contre z6ro, o.vec 5 abstei:itions, le pro jet de resolution II est 
---..---- ~~---------------------------

odo:12t.~. 
Par 6 voix centre zero, o.vcc 6 abstentions, le projet de resolut:i.on III est ___ .... --·- ------------------------------~--.-

Q~O}?,t~. 

Par 6 voix contre zero, uvec 6 abstentions, le projet de resolution IV est -------~--~ ----~----....-r -w ·••Mt ----.•--....,;;,__....,_ __________ _ 

adopte. 

Por 6 votx centre zero, avec 6 abstentions, le pr.ojet de resolution Vest 
-~---..----.c:iei..· -- ---- ,·--·----·------·----.;;;-----------~-----

ado:9te. 

L-e PRESJDEN'l' (interpretation de 1 1 onglois) : Je signale quc le pro jet 
--·-.,,..._ 

_de resolution VI fa.it 1 1objet d'un projet d 1omendement contenu au document 

T/L.572/Ad.dcl• 

P~i-yoix _c_:Q!!k~~~_Qyei:?;.,., 6 q__b,e_~~;!, i(ln~ le E::£.J!3!-1~~.~ ion VI, 

. tel 9,u ~-:1?~'1..'1i~9,!_g.dop~ .. 
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Par 6 voix contre zero, . avec 6 abstentions, le ..E:.9jet de resolution VII est 
- .:i~pte' ..; __ , . 

Par 6 voix centre zero,avec 6 abstentions, le proJet de resolution VIII 

: st adopt-e. 

Par 6 voix contre ze_E£1 avec 6 abstentions, le ..E!:9jet de resolution IX 

:::,t adopte. 

Le PRESI~ ·(interpretation de l'anglais) : Je signale que le Comite 

?err~nent pour les petitions a propose, pour le projet de resolution x, un texte 

~==nde qui figure au document T/L.572/Addol (parngrnphe 4). 

Par 6 voix centre zero:. avec 6 abstentionsz le projet de rcsolutioii X 
a:::ende est adopttt. 

Par 6 voix contre zero% avec 6 absten~ions1. le Ero~iet de resolution XI 
est adopte. 

Ear 6 voix contre zero, avec 6 abstentions, la recommanuation contenue au 

~~ra3raphe 3 de la page 2 du docunent T/L.572 est adoptee. 

Le PRESIDi:NT ( interi1reta tion de l' anBla is) : Nous pa ssons au cent vingtieire 

~3pport du Cooite des petitions (T/L.573). 

la recomrilandntion :figuran't au paragraphe 3 de ce rapport est adontee a 
: I unanimi tu• 

Le PRESIDENT ( interpretation de l' anglais) : Nous pasr;ons au 

-::ent vingt .. dew:ieme rapport du Comite des petitions (T/L;,575), rapport qui a trait 

::·..!Y. petitions concernant le Togo sous administration brite.nnique. 

Par 2 voix centre zero, CVeC 2 abstentions! le 12r~jet de resolution I 

~st adopte. 

Par 7. voix contre zeroz avec 5 abntentiotlsz le :p:"Ojet de resolution II 

2:;t odopt{. 

Par 6 voix contre zeroz avec 6 abstentions, la re comma nda tion :fi[Wrant au 

~ ra ;raphe 2 (TLL-27.5t pa c;e 1) . est ado:12tee. 
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Le PRf13IDENT (interpretatio~ de l'anslais) : Nous avons done termine nos 

travaux pour aujourd'hui. Pour la seance de demain, l'ordre du jour sera le 

suivant 

1. Examen du rapport annuel de l'Autorite administrante sur l'administration 

de Nauru, pour l'annee gui s'est terminee le 30 juin 1954 (T/1171 et 

J:180); 

2. Dispositions a prendre au sujet de la mission de visite des Nations Unies 

dans les Territoires sous tutelle ,du Togo sous administration britannique 

et du Togo sous administration frenqaise, 1955 (T/1182); 

3. _Dispositions a prend!'e au oujet, de la mission de visite des Nations Unies 

dans les Territoires sous tutelle du Cameroun sous administration 

,' britannique et du Cameroun sous administration franqaise, 1955 (T/1183); 

4. Examen du rapport annuel de 1 1Autorite administrante sur l'administration 

du Territoire sous tutelle des lles du Pacifique, pour l'annee qui s'est 

terin:i.nee le 30 juin 1954 (T/1173, 1179 et 1181). 

La s1ance est levee a 16 heures 50. 

I 




